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V<t3i* rappelons a noa abonné» que la etap-
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les renouvellements, soit par un mandat 

payante a Tue sur la poste, sait par les Mes-
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 27 août. 

ENGAGEMENT D ARTISTE. REPRÉSENTATION & BÉNÉFICE. 

Les services de M. Levasseur à l'Académie impériale 

de musique sont d'une date ancienne et lui ont valu long-

temps la juste estime de ses camarades et du public. Il 

réclame aujourd'hui de M. Roqueplan, directeur de ce 

théâtre, une r. présentation à bénéfice qui doit clore pour 

lui les avantages de sa carrière dramatique. Un jugemen t 

du Tribunal de commerce de Paris, du 24 juin dernier, a 

fail droit à cette demande, dans les termes suivants : 

« Le Tribunal , 

« Attendu que, par conventions verbales, intervenues à la 
date du 19 décemhre 1840, entre Levasseur, les sieurs Dupon-
chel et Léon l'illet, alors directeurs de l'Opéra, il a été stipulé 
comme complément du renouvellement d'engagement, que ce 
dernier aurait droit à, une représentation à bénéfice, représen-
tation que l'administration chercherait à rendre aussi at-
trayante que possible; 

« Attendu que Roqueplan, aujourd'hui aux droits et aux 
charges des sieurs Duponchel et Léon Pillet, a fait offres au 
demandeur de mettre la salle de l'Opéra à sa disposition; 

« Attendu qu'un jour ayant é:é arrèlé d'accord entre les 
parties pour la représentation, Roqueplan, au mépris dés ter-
mes et de l'esprit du contrat verbal précité, a mis obstacle, 
dans une intention blâmable, à l'exercice des droits légitimes 
de Levasseur; 

« Qu'en effet, les premiers artistes de l'Opéra, avertis par 
ws ordres de la direction qu'ils auraient à chanter dans deux 
grands ouvrages, la veille et le lendemain du jour fixé pour 
'a représentation à bénéfice, se sont vus dans la nécessité de 
Muser leur concours à Levasseur ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que les offres de 
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« J'ai le regret de vous annoncer que cette demande a élé 

rejelée. Quant à vous promettre mon concours pour jeudi pro-
chain, cela m 'est complètement impossible, attendu que l'ai) 
sence de M. Roger me laisse en ce moment tout le poids du ré-
pertoire, et que j 'ai su, par le régisseur, qu'il me faudra 
chanter lundi, mercredi et vendredi de la semaine pro-
chaine. ItKHHlOII ,Jtl> ii-iii 7)) {fljftlH o* » I 

« Veuillez, mon cher maître, agréer tous mes regrets de ne 
pouvoir vous servir aujourd'hui, et me croire 

« Votre tout dévoué, 

« GUEYMARD. » 

« Paris, 11 juin 1853. 
« Mon cher maître, 

« Tout semble concourir à rendre votre représentation de 
jeudi impossible, On m'a parlé des Huguenots pour mercre-
di, et de Moïse pour vendredi. Gueymard, comme moi, chante 
dans ces ouvrages; serait-il prudent à nous de vous promet^ 
tre ntMre concours pour jeudi ? Et quelques motifs nouveaux 
ne vous engageraient-ils pas à attendre l'automne? Tout le 
monde est d'avis que vous feriez bien. 

« Vous savez, mon cher maître, combien je vous suis dé-
voué, vous n'avez pas à douter de ma sincérité et de ma bon-
ne volonté. Eh bien! je suis de l'avis de tout le monde. Atten-
dez, car vous risquez fort de vous trouver eu face d'obstacles 
insurmontables, si vous persistez dans vos premières inten-
tions. 

« Daignez agréer, mon très cher maître, l'assurance de mon 
dévoûment et de mon amitié sincères. 

« Votre très humble serviteur, 

« OBIN. » 

M e Mathieu, avocat de M. Levasseur : 

Pour ceux qui connaissent l'ancien rédacteur du Figaro et 
des Nouvelles à la main, ce procès est facile à comprendre. 

Qu'il me soit permis de rappeler à vos souvenirs ce qu'a été 
l'artiste qui est aujourd'hui obligé de l'appeler en justice. 

En 1813, l'Opéra italien et l'Opéra français étant réunis sous 
la même direction, M. Levasseur débuta à l'Opéra dans la Ca-
ravane, et aux Italiens dans le rôle d'Almaviva (Nozze di Fi-
garo). En 1820 ou 1821, il quitta la France pour l'Italie; en 
1828, il rentra à l'Opéra, où il est resté jusqu'en 1845. 

M e Mathieu rappelle les rôles nombreux joués par M. Levas-
seur : en 1828, dans Moïse, arrangé par Rossini, dans le 
Comte Ory, chef-d'œuvre d'esprit et de grâce ; en 1832, dans 
Roberl-le-Diable, puis dans le Philtre, le Dieu et la Baya-
dère, la Juive, les Huguenots, Gustave, Don Juan, le Ser-
ment, le Siège de Cormthe, Guido et Ginevra, etc. 

Mais, ajoute l'avocat, M. Levasseur a été atteint, en 1845, 
par une mesure tout à fait imprévue pour le public et pour 
lui-même, car sa voix était encore ferme et vibrante, et il était 
loin du moment où l'athlète doit dire : Arma cestumque re-
pono. Les événements de 1848 ajoutèrent , pour lui comme 
pour tant d'autres, aux embarras de cette situation. M. Meyer-
beer cependant réalisa la promesse qu'il avait faite tant de fois 
de donner son Prophèle au théâtre. A cette occasion, un engage-
ment à i 'essai fut proposé à M. Levasseur, qui devait remplir 
le rôle d'un des trois anabaptistes. M. Levasseur accepia.cei en-
gagement comme une occasion excellente de se venger de sa 
retraite de 184b ; ce premier engagement fut suivi d'un second, 
qui expirait le 31 décembre 1850. Mais tous ses précédents 
engagements avaient stipule une représentation à bénéfice ; de 
1845 à 1848, il avait demandé l'exécution de cette promesse. 

Le 31 niai 1848, il avait mis formellement en demeure de 
l'exécuter M. Duponchel ; puis son engagement nouveau avait 
naturellement suspendu les hostilités. Eu 1851, il réclama de 
nouveau, on ne contesta pas le droit, on hésita seulement sur 
l'époque à choisir pour la représentation. Il fallut néanmoins 
plaider. Pendant que l'affaire était au rô ! e devant le tribunal 
de commerce, M. Roqueplan offrit d'abord le jour qu'on vou-
drait, du 5 au 10 avril ; rien de plus ; il ne parlait ni de sou 
concours personnel, ni de sa bonne volonté. Appelé devant le 
juge chargé du rapport, il promet monts et merveilles. M. 
Levasseur se hâte de s'assurer le concours de M Ue Rachel et 
de M

m
° Delagrange ; alors M. Roqueplan refuse d'accepter ou 

d'indiquer un jour. Le temps s 'écoule. M lie Rachel, M"' e Dela-
grange ne sont plus là ; on était parvenu au mois de niai, sai-
son des congés. Toutefois, M. Levasseur propose successive-
ment plusieurs programmes; il consent à se contenter des seu-
les ressources que l'Opéra peut offrir dans son personnel, sans 
faire des emprunts à d'autres théâtres. M. Roqueplan, averti 
le 8 juin de la représentation proposée pour le 16, informe MM. 
Gueymard et Obin, vers le 10 juin, qu 'ils aùrontà jouer la veille 
et le lendemain du 15, dans un opéra eu 5 actes... Vous con-
naissez les lettres qu'ils ont alors écrites à M. Levasseur... 

M. le premier -président : La cause est entendue. 

Sur les conclusions conformes de M. Mongis, avocat-
général, 

« La Cour, 

« Considérant que, dans les engagements contractés par Le-
vasseur de 1836 à 1845, il a été stipule qu'une représentation 
à bénéfice serait accordée comme récompense de ses services à 
l'Opéra ; 

« Que si, dans les traités qui l'ont rattaché passagèrement 
au théâtre en 1848 et 1849, il n'a pas été question de cette re-
présentation, c'est qu'alors le droit de Levasseur était acquis, 
et qu'il n'était besoin pour le conserver d'aucune stipulation ; 

« Considérant que les renonciations ne se présument pas ; 
« Que, d'autre part, loin de contester le droit de Levasseur, 

Roqueplan l'a reconnu formellement devant le Tribunal de 
commerce et même devant la Cour ; 

« Que celte reconnaissance a élé volontaire, en pleine con-
naissance de cause ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 26 août. 

LE CHEK-D'O MJVRE INCONNU. — TABLEAU DE MAITRE TROUVÉ 

CHEZ UN MARCHANIi tlE BRIC -A-BRAC. - COPROPRIÉTÉ. 

SAISIE-ARRÊT. — MAIN -LEVEE. 

Les marchands de bi ic-à-brac sont des gens fort habi-
les, et qui fout quelquefois dans leurs caves les antiquités 
qu'ils offrent à bas prix aux amateurs étonnés. Mais quel-

quefois aussi leur habileté est mise en défaut. L'absence 

de connaissances spéciales les empêche de reconnaître la 

valeur des précieux, objets que le busard amène entre leurs 

mains. L'est ainsi que vers la lin de juillet 1852, M. Le-

comte, courtier eu tableaux, passant rue Patii-Lelong, 

s arrêtait devant la boutique obscure d'une dame Dcbuire. 

Une toile de grande dimension, représentant une marine, 

fixait son aileiilion. (Jette toile servait de cloison à la bou-

tique ; elle était couverte de larges traces de moisissure. 

En interrogeant la marchande, il apprit que le tableau avait 

longtemps souffert sou* un hangar les injures du temps. M. 

Lecoune crut à la valeur de ce tableau, il reconnut la main 

$ m «wHre, Après «voir de»wudé le prix de oaHe toile, 

qu'on lui lit 120 fr., il se relira en annonçant que bientôt 

il reviendrait avec un amateur et terminerait le marché. 

Le 3 août, M. Lecomte revint, accompagné de M.Ro-

bert, acheta le tableau, le paya et le fit transporter sur-le-

champ chez M. Robert, rue de Lancry, n° 47, où d'habi-

les travaux de rentoilage et de restauration lui rendirent 
son premier éclat. 

M. Lecomte ne s'était pas trompé. Le tableau, moisi et 

méconnu, était une oeuvre magnifique. Les uns l'attribuent 

à Claude Lorrain, d'aulres assurent qu'il est dû au pin-

ceau de Salvator Rosa. Tous s'accordent à proclamer cette 

œuvre une peinture de premier ordre et lui prêtent une 
valeur considérable. 

M. Lecomte ayant cédé ses droits à ce tableau à M. Gré-

goire, par un acte du 27 mars 1853, celui-ci a intenté un 
procès à Robert. 

M* Desmarest, avocat de M. Grégoire, 'soutient que Le-

comte était propriétaire du tableau qui se trouve entre les 

mains'de M. Robert. Lecomte avait acheté et payé le ta-

bleau lorsque Robert le vit et lui offrit d'en devenir co-

propriétaire moyennant le remboursement de la somme de 

120 fr., une commission de 300 fr., et la condition de 

faire les frais de rentoilage, de restauration et d'enca-

drement. Plus tard, Lecomte céda ses droits à Grégoire, 

son créancier, et celui-ci, mis en relation avec M. Robert, 

fut "admis chaque jour dans le sanctuaire où le tableau, loin 

de tous les yeux, reprenait la vie avec ses couleurs. M. Ro-

bert a reconnu dans la conversation et devant témoins la 

copropriété de Lecomte, et Grégoire s'est bientôt cru en 

droit de faire saisir conservatoirement, en vertu d'une re-

quête,.robjet qui pouvait être la cause d'un litige. 

Aujourd'hui, ajoute M" Desmarest, M. Grégoire deman-

de que le Tribunal le déclare copropriétaire du tableau 

ou ordonne tout au moinsune enquête pour faire la preuve 

des faits articulés. Cette articulation a déjà son élément de 

preuve dans la facture délivrée à Lecomte par la femme 
Debuire. 

M* Dutertre, pour Lecomte, mis en cause, a déclaré s'en 
rapporter aux conclusions de Grégoire. 

M' Cauvain, avocat de M. Robert, repousse la préten-

tion de la-demande. Suivant lui, M. Robert est propriétaire 

du tableau ; c'est quand le mérite de efette toile a été cer-

tainement établi que M. Lecomte s'est avisé de repousser 

le marché qui lui donnait un droit de commission de 300 

francs reçus par lui. Il a voulu devenir co-propriétaire du 

tableau. M. Grégoire, ou trompé par Lecomte,. ou mis dans 

la confidence de sa pensée, a accepté un acte de cession. 

On représente une faeture-signée Debuire au nom de Le-

comte, mais ia dame Debuire a déclaré dans un acte extra-

judiciaire que le tableau avait été vendu à M. Robert. M. 

Robert a acheté le tableau, l'a payé, l'a fait porter à son 

domicile, a dépensé 2,000 fr. pour le faire réparer et en-

cadrer. Peut-on lui contester sa propriété? 

Le Tribunal a rejeté la demande de Grégoire et de Le-

comte, en ordonnant la main-levée de la saisie conserva-

toire. Grégoire et Lecomte ont élé condamnés aux dépens. 

LA LISTE CIVILE ET LE DOMAINE DE L'ÉTAT COJpTRE LES AD-

JUDICATAIRES DES LOCATIONS DES DÉPENDANCES DU PALAIS-

ROYAL, MM. ALLARD- PESTEL ET AUTRES. 

Suivant procès-verbal administratif passé à la préfecture 

de la Seine le 7 janvier 1852, M
me

 Azam. s'est rendue ad-

judicataire, moyennant un loyer de 2,825 fr. par an, de 

fa jouissance du l" étage de la maison rue Saint-Honoré 

n0s 212, 214 et 216. 

Aux termes de trois autres procès-verbaux du même 

jour, M. Allard-Pestel est devenu locataire des trois étages 

supérieurs de ces mêmes maisons, moyennant un prix de 

2,025 l'r. pour le second, 1,675 fr. pour le troisième, et 
1,250 fr. pour le quatrième. 

Dans le cahier des charges, un art. 5 spécifiait que les 

adjudicataires ne pouvaient sous-louer ni céder son bail 

sans un consentement écrit de l'administration. L'art. 6 

ajoutait que l'infraction à cette condition donnait à f admi-

nistration le droit de poursuivre la résiliation du bail sans 

indemnité ni restitution des loyers payés d'avance. Malgré 

ces prohibitions, M"' Azam et M. Pestel ont conseuti de 

nombreuses sous-locations, notamment à MM. Bonvallet, 
vicaire, Anziani, etc. 

Le Domaine, s'armant contre les principaux locataires 

des clauses ci-dessus mentionnées, a demandé contre eux 

la résiliation des baux et l'expulsion des sous-locataires. 

La liste civile est intervenue au débat en invoquant le sé-

iiatus-cousulLe du 12 décembre 1852, qui range les mai-

sons dont la location est en litige dans la dotation de la 
Liste civile. 

Les sous-locataires ont de leur côté formé des demandes 

en garantie contre la dame Azam et le sièur Pestel. Puis, 

ils ont invoqué contre M. I'hilippon de la Madeleine, ces-

sionnaire d'une partie de la location de M™ Azam et qui 

avait lui-même sous-loué à d'autres locataires, la garantie 

de leur location. Des dommages-intérêts étaient réclamés 

contre les adjudicataires des locations et aussi contre M. 
Philippon de la Madeleine. % 

x\P Chaix-d'Est-Ange, avocat du Domaine, soutient qu'en 

présence des termes du bail la demande ne peut être sé-

rieusement coniestée
(
 Il ajoute que les droits du Domaine 

à poursuivre l'exécution des baux sont restés entiers, que 

d'ailleurs la Liste civile intervient et soutient le bien fondé 
des conclusions de sa partie. 

M' Nogent Saint-Laurens, avocat de la Liste civile de 

l'Empereur, déclare adhérer aux conclusions prises par le 
Domaine. 

M
c
 Thorel Saint-Martin, pour M. Allard-Pestel, soutient 

que les bureaux du Domaine ont donné à son client, M. 

Pestel, l'autorisation de faire des sous-locations. 

L'avocat ajoute que, pour sous-louer, des réparations 

étaient m cessaues ; elles ont élé faites sous la direction 

de M. de Chabrol, architecte des domaines, imposé par le 
cahier des charges. 

M
e
 Thorel Saml-Marlin termine en soutenant que le 

Domaine ne peut valablement poursuivre l'exécution d'un 

bail qui dépend aujourd'hui de la Liste civile de l'Empe-
reur. 

Le Tribunal, après avoir entendu, pour M"" Azam el les 

sous-locataires, M" Jaybcrl, Coin-Delisle, deJouy et Dur-

rieu, a rendu, sur les conclusions de M. Lafiulolle, substi-

tut du procureur impérial, le jugement suivant ; 

'i £4 w qui uiuuU« !» uwyou opposé par P«swl. et fondé sur 
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ce que le Domaine n'avait pas qualité pour agir el que c'était 
à la Liste civile à attaquer par voie principale; 

« Attendu que le-.Palais-Royal, bien que compris par le se -
natus-consulte du 12 décembre dernier dans les biens qui ont 
fait l'objet de la dotation de la couronne, n'en est pas moins 
demeuré propriété de l'Etat; qu'en conséquence le domaine de 
l'Etat avait qualité pour exercer une action en résiliation de 
baux par lui précédemment consentis, et qu'ainsi l'instance 
était régulièrement introduite, il a suffi à la Liste civile, qui 
avait le droit d'exercer la même action, d'intervenir; , 

« En ce qui touche la résiliation des baux : 
« Attendu que s'il fallait admettre que les baux antérieurs-

audit sénatus consulte des biens affectés à la dolation de la 
couronne dussent subsister, ce ne. pourrait être, dans tous le* 
cas, que dans les termes desdits baux et à la charge de Se con-
former aux conventions qu'ils rëéfewnpnt; 

« Attendu que les baux des 1", 2% 3' et 4* étages des mas-
sons réunies rue Saint-IIpnoré, n»

s
 212, 214 et 216, faisant 

partie du Palais-Royal, et dont la dame Azam et Allard-
Pestel se sont rendus adjudicataires, suivant procès-verbaux 
en date du 25 juin 1851, emportent interdiction de céder son 
bail ni même dé sous- louer sans le consentement exprès et par 
écrit de l'administration, à peine d'être expulsé en cas de .con-

travention ; 'CÈLfr
 ;

i. 

•< Attendu que les adjudicataires qui ont sous-loué la tota-
lité des lieux à eux loués ne rapportent aucun 'consentement 
écrit de l'administration; qu'il n'existe donc pas de consente-
ment ayant date certaine opposable à la Liste civile, et que, 
d'un autre côté, Loin de reconnaîtie le sous-locataire, on n'a 
délivré de quittances qu'aux adjudicataires; 

« Attendu que si Allard-Pestel allègue qu'il a droit à des 
dommages-intérêts comme ayant sous-loué avec le consente-
ment tacite de l'Etat, cette question, sans que le Tribunal ait 
à examiner, quant à présent, si la prétention d'Allard-Pestel 
est bien ou mal fondée, doit être réservée pour qu'il y soit 
statué ultérieurement, ainsi que sur les demandes en garantie 
formées par les sous-locataires, lesquelles ne sont pas toutes 
en état ; 

« Par ces motifs, 

« Reçoit l'administration delà Liste civile intervenante, dé-
clare la dame Azam et Allard-Pestel déchus de leurs droits aux 
baux dont ils se sont précédemment rendus adjudicataires, 
suivant procès-verbal du 25 juin 1851 ; 

« Dit que c'est sans droit que les parties en cause, occupant 
les lieux dépendant des 1

er
, 2% 3° et 4° étages des maisons 

réunies sises rue Saint-Honoré, n<" 212, 214 et 216, y ont été 
introduites par la dame Azam et par Allard-Pestel ; 

« Ordonne, en conséquence, que d'ici au 15 oelobre prochain 
elles seront tenues de sortir desdits lieux et de faire place 
nette, sinon et faute par elles de ce faire audit délai et icelui 
passé, autorise l'administration de la Liste civile à les faire 
mettre dehors ; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, non-
obstant appel, aitêndp qu'il s'agit d'expulsion de lieux; 

« Sur le surplus des demandes, continue la cause après va-
cation, et condamne le domaine de l'Etat aux dépens envers 
l'administration de la Liste civile, sauf à l'Etat à les répéter 
ultérieurement contre qui de droit, s'il y a lieu. » 

JUSTICE CRÉMiXELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 août. 

SERMENT. — BOULANGER. —- .REFUS DE PESER LE PAIN. 

En cas de poursuites exercées contre un boulanger poùr 

refus de peser le pain par lui vendu, la personne auteur 

du refus qui tenait le comptoir du boulanger ne peut, n'é-

tant pas elle-même citée comme prévenu, mais commetté-

moin, être étendue sans prêter serment. (Arlicle lôâ du 
Code d'instruction criminelle.) 

Cassation, sur la demande du ministère public près le 

Tribunal de simple police d'Alger, d'un jugement de ce 

Tribunal qui relaxe le boulanger Moll des poursuites exer-
cées contre lui. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

SERMEKT. — CONSTATATION. — NOTES D' AUDIENCE. 

La prestation de serment n'est pas prouvée, et il y a 

lieu à cassation, lorsque le jugement se réfète à cet égard 

aux notes d'audience tenues par le greffier et queîcas no-

tes, n'étant pas revêtues de la signature du greffier,, ne 

sont pas en forme probante. (Article 155 du Gode d'ins-
truction criminelle.) 

Cassation, sur la demande du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Pont-l'Evêque, d'un juge-

ment de ce Tribunal, du 17 juin 1853, qui relaxe Pierre 

Roussel et autres des poursuites exercées contre eux pour 
tapage injurieux. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-géliéral, conclusions conformes. 

BOULANGERS. APPROVISIONNEMENT. ARRÊTÉ MUNICIPAL. 

Est légal et obligatoire l'arrêté municipal qui prescrit 

aux boulangers de tenir leurs boutiques suffisamment gar-

nies de pain. Le boulanger chez lequel il n'a pas été trouvé 

de pain ou chez lequel il n'en a élé trouvé qu'une très petite 

quantité à huit heures du matin, ne peut s'excuser eu allé-

guant que toute sa cuisson de nuit avait, été enlevée de 

grand malin par des acheteurs étrangers à la localité. (Ar-
ticles 471, n° 15 da Code pénd.) 

Cassation, sur la demande du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Montmédy, d'un jugement 

rendu, le 9 juillet 1853, par ce Tribunal, qui relaxe .les 

boulangers Blondeaux, iNeveux el autres, des poursuites 
dirigées contre eux. 

M. Nouguier, conseillor-rapporteur ; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes. 

POLICE DU ROULAGE. — ÉCLAIRAGE. — VOITURES PARTI-

CULIÈRES. 

Ni la loi du 30 mai 1851, ni le décret du 10 août 1852, 

ne soumettent à l'obligation d'être éclairées pendant la nuit 

les voilures parliouiièi es servant au transport des person-
nes. 

Rejel du pourvoi du ministère publie près le Tribunal 

de simple police de Séez contre deux jugements de ce Tri-

bunal, rendus tous deux le 21 juin 1853, qui relaxent Cas-

pard Chauvin el. Arsène Traveau des poursuites dirigées 
contre eux. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, 

«vocal- 1 umU coacluiion» ognforwes, 
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ALIGNEMENT. — DÉMOLITION. — SURSIS. 

Un Tribunal de police est compétent pour décider si 

une construction dont la démolition est demandée, comme 

ayant été faite sans autorisation, borde ou non la voie pu-

blique, et il n'y a pas lieu d'ordonner un sursis jusqu'à dé-

cision, sur ce point, de l'autorité administrative. 

Le jugement qui a ordonné le sursis doit être considéré 

comme ayant reçu une pleine et entière exécution, lors-

que, d'une paît, le Tribunal civil s'est déclaré incompé-

tent, et que, d'autre part, l'autorité administrative a dé-

cidé qu'il n'y avait lieu par elle de statuer, le Tribunal de 

police ayant à tort ordonné le sursis. 

Il y a lieu parle Tribunal do police d'ordonner la dé-

molition de tous travaux, conforiatifs ou non, faits à un 

mur sujet à reculement (E lit de' 1607). 

R jet du pourvoi de Pierre Pont, contre un jugement 

rendu sur appel, le 28 mai 1853, par le Tribunal de 

Lourdes, qui le condamne à 1 fr. d'amende ei à la démo-

lition d'une construction faite sans autorisation. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avo-

cat-général ; M* Luro, avocat. 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi d'Ould-Mohamed 

Othman, condamné parla Cour d'Alger, le 23 juillet 1853, 

aux travaux forcés à perpétuité pour assassinat. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE, 

rrespoitdance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 
_ J . ' *0 0,21. I t., Jj 

Présideneede M. Vannier, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audience du 20 août. 

STRANGULATION D'UNE JEUNE FILLE PAR SON AMANT. 

Cette affaire attire une grande affluence de public dans 

l'auditoire de la Cour d'assises. 

L'accusé, Louis -Xavier iVÏoisy, est né à Fours, arron-

dissement des Andelys. C'est un jeune homme de vingt-

deux ans, journalier à Berthenonville, même arrondisse-

ment. 

Voici le contenu de l'acte d'accusation : 

« Louis Moisy, jeune homme d'un caractère sombre et 

taciturne, vivait depuis deux ans en concubinage avec la 

fille Oiympe Noyer; vers la tin de l'année 1852, il était 

même venu habiter, à Berthenonville, dans la même mai-

son que les parents de sa maîfesse. 

« Le 2 avril dernier, à huit heures du soir, les époux 

Noyer revenaient chez eux et étaient encore à quelque dis-

tance de leur domicile lorsqu'ils furent accostés par Moisy, 

qui leur demanda s'ils n'avaient pas vu leur fille. Il venait 

de la maison, disait-il, il en avait trouvé la porte fer-

mée, et aucun des voisins n'avait aperçu Olympe dans la 

soirée. Le pèie et la mère, inquiets, bâtèrent le pas, et en 

arrivant chez eux ils trouvèrent en effet la porte fermée. 

Ou alla chercher, de la lumière chez un voisin, un car-

reau fut cassé par Moisy, et la femme Noyer, ouvrant la 

fenêtre, sauta avec le sieur Gérard dans 1 intérieur de la 

maison. Là un affreux spectacle les attendait. Olympe 

Noyer était étendue par terre sans mouvement. Sa mère 

en remarquant cette effrayante immobilité, se précipita 

sur sa- fille en s'écriant : « Elle est morte! » En effet, elle 

ne trouva plus qu'un cadavre. 

« Olympe était couchée par terre sur le côté droit, 

comme si on l'avait posée avec précaution. Ses vêtements 

n'offraient aucune trace de désordre. Un mouchoir mis 

autour du cou comme une cravate et ne tenant que par 

un seul nœud semblait indiquer la cause de sa mort. Ce 

pendant la femme Noyer ayant saisi ce mouchoir s'aper-

çut qu'il n'était nullement serré, car il se détacha de lui-

même. La porte avait été fermée au moyen d'un petit 

morceau de bois taillé des deux côtés et placé sur la clan-

che, ce qui empêchait de la lever et d'ouvrir la porte de 

l'extérieur. Ces précautions semblaient indiquer un sui 

cide ; mais le mouchoir était trop peu serré autour du cou 

pour avoir pu donner la mort, et il était impossible qu'O-

lympe eût pu s'étrangler elle-même sans avoir eu recours 

à la suspension ; or, rien n'indiquait qu'elle se lût pendue. 

";« Pendant toute cette scène, Moisy était resté dehors; 

il n'entra qu'au moment où la femme Noyer lui ouvrit ïa 

porte, et il ne parut ni ému ni surpris de la mort de sa 

m Presse. Celte conduite singulière chez un homme qui 

ivY .ut eu* dbs r. 1, liions i. limes avec Olympe fit coflcevoiu 

qiiclq .ii * oupçons que I iirsirui ton vmi confirmer. 

« En effet, le médecin chargé de faire rag.topsie du ca 

davre oomsla a que la mort avait eu lieu par suffocation 

mais en même temps il uYclaia que toute idée de mort par 

suspension étant écartée, il n'y avait pas lieu de penser à 

un suicide accompli par la fille Noyer. Il constata eu ou-

tre que l'oreille- droite était déchirée et que le côté droit 

du cou présentait deux ecchymoses de la largeur d'un 

centimètre. 
« De leur côté, les magistrats chargés de l'instruction 

placèieut sur la clam lie de la porte un morceau de bois 

semblable à celui qu'on y avait trouvé, et s'aperçurent 

qu'gft. tirant fortement la perle, elle se soulevait sur ses 

goods et se fermait sans qu'il fût possible de l'ouvrir de 

l'extérieur. Le meurtre paraissait dès-lors possible. Moisy 

fut arrêté et bientôt il ht les déclarations suivantes : 

« 11 prétendit que le 2 avril, à cinq heures et demie, 

étant seul à la maison avec Olympe, celle-ci lui parla de la 

noce de son frère, qui devait avoir lieu quelques jours 

après, et qu'elle ajouta : « Pour nous, ton père ne voudra 

jamais nous voir mariés ensemble; il vaudrait mieux que 

mous soyons morts; » et qu'elle lui proposa de s'étrangler 

en même temps. Moisy, acceptant la proposition, aurait 

I écrit une lettre signée par Olympe et par lui, dans laquelle 

ils priaient leurs parents de les enterrer ensemble. Puis, 

«'attachant l'un à l'autre avec une longe, ils auraient es-

sayé inutilement de s'étrangler eux-mêmes. Ne pouvant y 

parvenir, 0 ympe aurait proposé de s'étrangler mutuelle-

ment, et à peine Moisy avait-il tiré le mouchoir de sa 

maîtresse que celle ci serait tombée en l'entraînant dans 

sa chute. En vain desserra-t-il le mouchoir qui entourait 

le cou de la malheureuse tille, elle était morte, el tout se-

cours était devenu inutile. Alors, effrayé des conséquen-

ces de son action, Moisy aurait détruit la lettre qu'il avait 

écrite et se serait enfui"en refermant la porte sur lui, afjn 

qu'on pûL attribuer à un suicide la mort de la fille Noyer. 

« Telle est la version de Moisy. Il est donc bien certain 

qu'il a tué sa maîtresse ; mais il n'est pas vrai que le 

meurtre se soit accompli comme il le raconte. 
• « Quand môme, ce qui n'est pas, une convention pour-

rait excuser un assassin, la mort d!Olympe Noyer n'est 

pas le résultat d'une semblable convention. Celte jeune 

fille était d'un caractère très gai, et rien ne peut faire sup-

poser de sa part une résolution de mort volontaire. 

« La femme Noyer d;t que le 2 avril sa fille chantait au 

mom .'Ut où elle l'a quittée. 
« Un témoin déclare que la veille du meurtre Olympe 

avait demandé une ouvrière pour lui faire une robe, et le 

2 avril elle venait chercher chez ce témoin du vinaigre 

pour apprêter son dîner et celui de Moisy. 

« Enfin, la femme Gérard, tante de la victime, rapporte 

qu'à cinq heures, c'est-à-dire une demi-heure avant le 

moment où le crime a élé commis, elle avait causé avec 

sa nièce, qu'elle avait trouvée gaie et travaillant à un ju-

pon qu'elle devait mettre à la noce de sou frère, où elle se 

promettait bien de se réjouir. Ce n'est pas là l'altitude i 

d'une personne qui songe au suicide. 

Le meurtre était prémédité. Il y avait longtemps que 

Moisy menaçait Olympe de sa colère. Dix-huit mois avant 

le crime, une lettre menaçant Olympe de mort avait été 

trouvée dans la haie du jardin, et Moisy était convenu de-

vant la Lmme Noyer que c'était lui qui l'avait écrite. 

Depuis le mois de février dernier, il n'était plus le 

même avec sa maîtresse, et son affection pour elle sem-

blait diminuer de jour en jour. Olympe se plaignait souvent 

de la violence de Moisy; elle était même si frappée des me-

naces qu'il lui faisait sans doute, que, pendant un? nuit du 

mois de février, elle dit à sa mère, qui élait venu? parta-

ger son lit : « Ma mère, je ne veux pas que vous couchiez 

avec moi davantage, parce que j'ai peur que Moisv ne 

vienne me tirer par la fenêtre un coup de fusil que vous 

recevriez étant au bord.... Il a de rudes colères, » ajou-

tait-elle. 

Enfin la femme Gérard déclare encore qu'en quittant 

Olympe le 2 avril elle aperçut Moisy occupé à tailler un 

petit morceau de bois semblable à celui qu'on trouva sur 

la clanche de la porte. Déjà il méditait son crime et pre-

nait ses précautions pour écarter les soupçons. 

« Mais sa fable est déjouée, car il est reconnu qu'il a 

menti impudemment en soutenant qu'il avait écrit une 

lettre signée par Olympe et par lui, car il est établi qu'il 

n'y avait ce jour-là ni encre ai plume dans la maison. 

Moisy est donc le meurtrier d'Olympe Noyer, et il a 

accompli ce meurtre avec une préméditation qu'il cherche 

en vpin à nier aujourd'hui. 

« En conséquence, le nommé Moisy est accusé d'avoir, 

le 2 avril 1853, à Berthenonville, commis volontairement, 

sur la personne d'Olympe Noyer, un homicide avec préj 

méditation. » 

Dix témoins sont entendus dans cette affaire, qui donne 

une triste idéede la moralité de certaiue.parliedenos popu-

lations rurales. 

L'accusé est un jeune homme blond, dont la physiono-

mie n'annonce point la férocité. Il avoue dans son in-

terrogatoire avoir étranglé la fille Olympe Noyer, mais en 

prétendant, comme on vient de le voir dans l'acte d'accu-

sation, que cette fille était convenue qu'ils se suicideraient 

ensemble. 

Il paraît qu'à diverses reprises le père de l'accusé avait 

cherché à lui faire abandonner cette fille avec laquelle il 

vivait; mais au contraire les parents d'Olympe Noyer favo-

risaient ce concubinage en logeant chez eux l'amant de 

leur propre fille. 

M. le brigadier de gendarmerie d'Ecos a rendu compte 

d'une conversation entendue dans une auberge d Ecos, où 

Moisy aurait avoué à son père qu'il était ennuyé de la fille 

O.ytnpe; qu'il était tanné d'elle. Le père de Moisy lui 

ayant demandé pourquoi alors il continuait à vivre avec 

elle, Moisy répond il que les parents d'Oiympe avaient ses 

effets ehez eux, qu'ils refuseraient de les lui. rendre, et 

que d'ailleurs il avait pour une centaine d ecus de dettes. 

Moisy père offrit alors à sou fils de lui acheter de nou-

veaux vêtements et de payer ses dettes s'il se décidait à 

quitter. la famille Noyer. 

La mère de la victime, la femme Noyer, est appelée 

comme témoin. Au commencement de sa déposition elle 

manifeste une certaine émotion , puis elle se remet bientôt 

et elle prend un à un avec sangfroid les vêtements que sa 

fille portait lorsqu'on la trouva morte. Un mouchoir de 

coton rouge que la victime portait autour de son cou en 

forme de marmole, et qui couvrait ses oreilles, porte des 

taches de sang. 

A la fin de sa déposition, la femme Noyer, sur les ques-

tions de M. le président, reconnaît que sa fille avait eu de 

Moisy un enfant, que celui-ci avait reconnu, mais qui était 

décédé depuis. 

En présence des déclarations de l'accusé, les dépositions 

des autres témoins n'ont que peu d'intérêt. 

Dans son réquisitoire, M. Legentil, procureur impérial, 

établit qu'une convention de suicide réciproque, telle que 

celle qu'allègue l'accusé, ne peut être une excuse acceptée 

par le jury. II conteste ensuite l'existence même de cette 

prétendue convention, dont il stigmatise 1 immoralité. Il 

reproche à l'accusé la froide insensibilité dont il fit preuve 

pendant la nuit qui suivit la mort de sa maîtresse, et pen-

dant laquelle Moisy dormit tranquillement dans la cham-

bre même où la famille éplorée faisait la veillée mortuaire. 

Moisy alors n'était pas soupçonné; on croyait vraiment au 

suicidé'. 

L accusation comb tt ensuite l'existence de celle lettré 

funèbre signëe*de la fille Olympe et Moisy, et où les deux 

amants aurai ut demandé a êtreeritèrrés ensemble. Le 

ministère public démontre qu'il n'y avait ni enéi'e ni plu-

mes dans la maison, el qu en parlant de cette lettre qu'il 

prétend avoir anéantie depuis, l'accusé ajoute un mensonge 

aux circonstances de son crime. La mort a donc été don-

née volontairement à cette jeune tille de vingt ans, et l'ac-

cusation nie que ce meurtre ait élé provoqué par une de-

mande de la victime. 

M. le procureur impérial fait reposer la préméditation 

sur deux fuis, le caractère jaloux de l'accusé, qui, vou-

lant rompre avec cette femme, l'aura tuée pour qu'elle 

n'appartienne jamais à un aime; et cette circonstance que, 

longtemps avant le meurtre, on l'aurait vu préparer avec 

son couteau ce morceau de bois placé sur la clanche pour 

fermer la porte en dedans. 

Dans une chaleureuse et brillante plaidoirie, M6 Emile 

Colombe! repousse l'argumentation du ministère public. 

Le défenseur de Moisy s'étonne d'abord de la rigueur ex-

trême avec laquelle l'organe de l'accusation refuse des cir-

constances atténuantes et réclame la pénalité la plus ter-

rible contre un jeune homme de vingt-deux ans. Il montre 

avec quelle défiance le jury doit accueillir les témoigna-

ges des époux Noyer qui, à cnuse de l'aisance de la fa-

mille de Moisy, consentaient à se faire les patrons du dés-

j honneur de leur tille, et couchaient dans la même chambre 

I où elle-même cohabitait avec son amant, au scandale de 

toute la commune. Il combat énergiquement la circons-

tance aggravante de préméditation, qui ne repose que sur 

des inductions morales très contestables et sur la prépa-

ration du morceau de bois destiné à fermer la porte. Or, 

le témoin qui a parlé de ce morceau de bois est la tante de 

la victime, qui autorisait aussi ses dérèglements... 

Les efforts du défenseur sont couronnés de succès. Le 

jury, dans son verdict, écarte la circonstance aggravante 

de préméditation et admet des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Moisy à vingt ans de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 27 août. 

ESCROQUERIE. EXERC1CS ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. 

Le 11 janvier 1853, l'attention de deux inspecteurs de 

police fut attirée par une altercation très vive qui s'était 

élevée entre un homme et une femme, rue Saini-Nicolas-

d'Antin, el avait occasionné un rassemblement. 

La femme requît l'un des agents de pu iee de lui prêter 

main- forte, et ceux-ci, ne croyant pas pouvoir prendre 

une détermination définitive, conduisirent les deux parties 

devant le commissaire de police, afin de s'expliquer de-

vant ce magistrat. 
L'un des inspecteurs crut s'apercevoir, pendant le tra-

jet, qu'il y avait une sorte d'hésitation de la part des deux 

personnes qu'ils conduisaient; il lui sembla qu'elles eus-

sent désiré ne pas se présenter devant le commissaire de 

police. Cependant elles arrivèrent à son bureau. Ces deux 

personnes étaient la femme Mercier, sage-femme, demeu-

rant rue de la Chaussée-d'Anlin, 61, et le sieur Blin, se 

disant littérateur et travaillant dans les journaux. Le com-

missaire de police les entendit tous deux, il recueillit éga-

lement la déclaration du mari de la femme Mercier, qui 

connaissait parfaitement les causes de l'altercation et qui 

donna des renseignements utiles. 

L'information préparatoire à laquelle procéda le commis-

saire de police amena la révélation de faits dont la gravité 

motiva l'arrestation immédiate de la femme Mercier et du 

sieur Blin. Voici les faits tels qu'ils résultent de la pré-

vention: 

Dans le courant du mois de décembre 1852, Blin s'était 

présenté chez les époux Mercier. Il eut une première con-

férence avec la femme Mercier qui la raconta aussitôt à 

son mari. Blin l'avait accusée d'avoir, dans le courant de 

l'année 1851, procuré l'avortement d'une femme enceinte 

qui avait succombé, disait-il, aux suites de l'opération. 11 

voulait de l'argent, en disant que l'amant de cette femme 

avait élé obligé d'emprunter au taux usuraire de 30 pour 

100 l'argent nécessaire pour payer tous les frais d'inhu-

mation. Il devait revenir le lendemain. 

Il revini en effet, et le sieur Mercier assista à cette se-

conde conférence. Blin répéta ce qu'il avait dit la veille : 

« Je suis, avait-il dit, non-seulement médecin, mais enco-

re inspecteur des prisons, et dernièrement j ai fait con-

dammer à dix ans de galères une sage-femme coupable 

des mêmes actes que M™"Me.*cier. » 

Il disait avoir entre les mains le mandat lancé contre 

la femme Mercier et avoir rédigé lui-même la confession 

l'aile par la victime au curé de Sainl-Mandé. En parlant 

ainsi, il agitait des papiers qu'il tenait à la main. Il disait 

encore que l'autopsie de la malheureuse femme, victime 

des pratiques coupables de la femme Mercier, avait été 

faite par lui et d'autres médecins dont il citait les noms 

juslement cons.dérés ; ils avaient ainsi acquis la preuve 

du crime. 

Le sieur Mercier fut effrayé, et, malgré les protesta-

lions d innocence faites par sa femme, il consentit à subir 

les conditions qui lui étaienl imposées. Bhn revint le len-

demain et reçut 350 fr. qui lui furent comptés. Ses exi-

gences s'accrurent, et le sieur Mercier, cédant encore, 

souscrivit un effet de 94 fr. Le billet fui souscrit à la claie 

du 15 juillet 1852 et au profit du sieur Yvan Bartholy, cet 

usurier prétendu dont Blin avait déjà parlé, 

Le sieur Mercier, qui a fait connaître tous ces faits à la 

justice, ajouta que le 6 janvier 1853 Blin revint pour être 

payé du billet; mais l'échéance avait été fixée au 10, et 

Mercier reconnut que la lettre D avait été transformée par 

surcharge en S; sur les observations de Mercier, Blinda 

qu'il reviendrait du 10 au 12, et cepenJant le sieur Mer-

cier consentit à donner un à-compte de 20 fr.; mais le 10, 

quand Blin se présenta, Mercier refusa de payer. Blin dil 

alors qu'il allait porter le billet chez un huissier. 

Le 11 janvier, dans la malinée, se présenta un jeune 

homme de dix-sept ans, se disant clerc de M* Garnot 

huissier, dont il remit la carie. Le sieur Mercier prit le 

billet en disant qu'il irait, s'il le fallait, s'expliquer avec 

M" Garnot ; le jeune homme sortit, et quelques instants 

après Blin entra en menaçant; c'est alors que la femme Mer-

cier reprocha à Blin sa conduite et le somma de le suivre 

chez le commissaire de police. Ils sortirent ensemble en 

se disputant ; celte altercation se termina par l'arrestation 

de la femme Mercier et du sieur Blin. 

Le jeune homme qui était allé chez le sieur Mercier et 

s'était donné la qualité de clerc d'huissier est le nommé 

Auguste Blin, fils naturel du prévenu. 

Mis en meuijsation lui-même, il a avoué qu'il avait obéi 

à l'influence de son père qui avait commencé par lui faire 

écrire, au dos du billet, la signature Yvan Bartholy; son 

père lui avait ensuite recommandé de se présenter chez le 

sieur Mercier comme clerc du sieur Garnot dont il lui avait 

remis une carte ; mais il ajoute qu'il a obéi sans savoir ce 

qu'il faisait. Son âge et le défaut d'intérêt pour lui dans 

cette affaire ont fait admettre son excuse comme vraisem 

blable. 

Blin père est donc resté seul impliqué dans cette suc 

cession de faits postérieurs en date à ceux dans lesquels 

figure la femme Mercier, mais dont nous nous somme 

nçcupés.d'abord, parce qu ils ont été les premiers porté, 

à la cqliuai sauce du la j i- liee. 

Les fûts avane-.s par Bon ont été reconnus exacts; i 

ont été avoués par la femme G .. elle-même,, celle sur qui 

l'opération d'avorté iii -nt a été l'aile rt qui, depuis, a paye 

de sa vie la résolution qu'elle a prise et exécutée de concert 

avec la femme Mercier. 

Bdn avait, en effet, reçu les confidences de la femme 

G... ; il se croyait donc assuré de l'impunité de ses ma-

nœuvres auprès de la femme Mercier qui avait le piusgraod 

intérêt à garder le silence. 

Nous exposerons lout à l'heure en détail les faits ra-

contés par la femme G...; nous dirons seulement, dès à 

présent, que Bnn s'était présenté auprès d'elle, vers le 

mois d'avril 1852, pour lui donner ses soins comme mé-

decin ; à ce mome.it, elle était chez son frère, rue de Bon-

dy. Elle fut ensuite transportée à Saint-Maudé, chez son 

père et sa mère. B in continua ses visites. 

11 avait été convenu qu'après son rétablissement, la 

femme G... reconnaîtrait les soins de Blin en donnant à 

sa fille des leçons de musique ; puis, la maladie conti-

nuant toujours, le frère de la femme G..., le sieur G..., 

avait dit à Blin qu'il saurait remplir à sou égard les enga-

gements doni il se croyait tenu par délicatesse. 

Blin venait constamment à Saint-Mandé; il dînait chez 

les sieur et dame G..., dont il était devenu le commensal. 

Blin, arrêté dans les eircousiancos que l'on connaît, ré-

véla au commissaire de police la vérité tout entière; il 

donna le nom de la dame G..., en faisant savoir comment 

il avait été amené à constater l'état de celle femme el à 

recevoir ses confidences. 

Le commissaire de police se transporta aussitôtà Saini-

Mandé, où il reçut les déclarations de la dame G..., dé-

clarations renfermant les aveux les plus complets du cri-

me d'avortement et repioduiles par elle en présence de la 

femme Mercier, malgré les dénégations persistantes de 
cette dernière. 

Elle déclara que, dans le courant du mois de mai 1851, 

elle était enceinte de deux mois; elle alla voir la femme 

Mercier, qui lui avait été in liquèe par le sieur T..., son 

amant; elle exprima à celte femme son vif désir de voir 

disparaîtra un commencement de grossesse. Quelques 

jours après, l'opération coupable fut pratiquée, el la da-

me G... ajouta que, huit à neuf jours ensuite, le fœtus 

sortit de son sein, et qu'elle le jeta dans les lieux d'aisan-

ce. La femme Mercier, qui avait demandé 100 fr., se con-
tenta d'une somme de 50 fr. 

La femme Mercier chercha à établir une confusion en-

éclairée sur sa véritable situation et qu'il ne lui suprj
0

« i 
aucune pensée criminelle. a" 

Inculpé d'abord, T... a été mis hors de cause. 

La prévention a été également écartée à l'égard d 
jeune Auguste Blin, fils du prévenu. ai1 

La femme G... a été entendue comme témoin. La scier, 

considérait sa mort comme imminente; on pouvait crai°
ft 

dre que la gravité de l'inculpation ne déterminât chez elT 
un crise funeste. e: 

Les prévisions des gens de l'art se sont réalisées • | 
malheureuse est morte. ' 1 

Deux individus seulement ont donc été renvoyés devani 
la justice : 1* la femme Mercier; 2° le sieur Blin. 

La première a comparu devant la Cour d'assises de I 

Seine, le 26 mai dernier, et a été condamnée 'à ciriq ;

an

a 

nées de réclusion. (Voir le compte rendu de cette atf
a

j
r
~ 

dans le numéro de la Gazette des Tribunaux du 27 m
a
j? 

Le sieur Blin comparaît aujourd'hui devant le Tii
0

„ j 

correctionnel, sous prévention d'escroquerie et d'exercé 

illégal de la médecine. 

11 est assisté de M" Lachaud, avocat. 

La femme Mercier est amenée par des gardes et ente
n 

due comme témoin ; elle répète la déclaration que nor» 

avons donnée plus haut et qu'on trouve en détail dans no-

tre numéro du 27 mai. 

M. le président, au prévenu : Expliquez-vous sur l'exer-
cice illégal de la médecine ? 

Le prévenu : Je n'ai pas de diplôme, c'est vrai, m
a

j
s 

j'ai été interne des hôpitaux, j'ai professé sur les maladies 

des femmes les suites des cours de MM. Capuron et Du-

freuoy ; mon nom a été placardé dans tout Paris sur d« 

affiches, et je puis dire que j'ai acquis quelque célébrité. 

M le président : Expliquez-vous sur les faits d'escro-
querie ? 

Le prévenu : A la fin de mars ou d'avril 1852, une dame 

Deshayes, avec laquelle je suis lié, m'apprit qu'une dame 

G..., professeur de musique de sa fille, était très grave-

ment malade, que les médecins omœopathes ne compre-

naient rien à sa maladie et qu'elle me priait de venir voir 

cette dame. J'hésitais ; cependant, vaincu par les instances 

de Mme Deshayes, je consentis à voir M'" G..., non sans 

avoir préalablement stipulé que mes soins seraient cra 
tuits. 6 

M m " G... déclara que quand sa santé serait revenue 

puisque je ne voulais pas accepter d'argent, elle serait 

heureuse de donner des leçons de musique à la plus jeua» 

de mes filles. 

Je visiiai doncM°"G..., et je vis des désordres tels que 

je m'en émus, el qu'elle s'en aperçut. « Q l'avez-vous donc 

me dit-elle? est-ce que je suis une femme perdue?— J
e n

é 
sais, lui répondis-je, si vous êtes perdue; mais ce que je 

sais, c'est que je ne puis accépier seul la responsabilité 

des soins à vous donner. » Je lui déclarai que sa maladie 

élait due à un avortement. Effrayée, hors d'elle-même 

elle m'imposa silence, car nous pouvions être enteu lus.' 

« Oui, vous avez raison, ajouta-t elle; il y a six semaine 

environ, je me suis sentie saisie de crainte aux symptô.nes 

d'une grossesse; j'avais la tête perdue. J'allai trouver la 

femme Alercier, sage-femme, qui me dit qu'en effet j'étais 

enceinte, mais que c'était la moindre des choses que de 

me débarrasser de mes craintes en en faisant disparaître 

l'objet. Elle me fit une opération, après quoi elle me dit: 

« Vous ferez votre fausse couche dans trois, six ou neuf 

jours. » M°" G... ajouta que cela était arrivé comme le lui 

avait annoncé la sage-femme. 

Ces révélations me confirmèrent dans ma résolution de 

ne pas continuer à lui donner des soins ; elle fut saisie 

d'un véritable désespoir, me supplia de ne pas l'abandon-

ner, me disant qu'elle ne voulait pas qu'un autre médecin 

apprît son secret. Si je vous perds, me dit-elle, je n'ai plu» 
qu'à crever comme un chien. 

Je me décidai par pitié à continuer mes visites; mais 

j'exigeai que M°" G... quittât le domicile où elle était alors, 

et sur mes conseils elle alla s'établir chez son père, à 

Saint-Mandé. Le mal empira; je venais gratuitement don-

ner mes soins. 

M. le président : Arrivez à vos visites à la femme Mer-

cier. 

Le prévenu : J'avais été, dès l'origine, indigné du crime 

commis par cette femme, et je voulais en instruire M. le 

préfet de police, quand j'appris la gêne horrible dans la-

quelle la maladie de Mm< G... mettait ses parents. Emu de 

pitié, j'eus alors la pensée que ce serait fan e une chose à 

la l 'ois mile et juste que d'obtenir 'le la suge-lomine une 

réparation pécuniaire du mal qu'elle avait causé 

J appris que cette foin ne était d ois u.ie situation pros-

père; j'en con lus que sans lui causer un grand préjudice, 

je pourrais l'obliger à secourir sa victime. Je me rendis 

donc chez elle : « Madame, lui dis je, vous avez à telte 

époque pratiqué un avortement sur une malheureuse jeune 

femme qui, aujourd'hui, paie son imprudence et voire 

crime de sa vie. » La femme Mercier s écria que j'étiis ua 

in â ne. « iNe fa sons pas de t ruit, continuai-je, écouta* 

moi. » Je loi racontai alors lout ce qui s'était pas«éeiiW 

Ai""' G... et moi; je vis alors cette femme attôrée, prèle » 

se jeter à mes genoux. «Je devrais vous dénoncer. I" 1 

uis-je, mais un serment me lie; vous pouvez ré|jarer en 

partie le mal que vous avez l'ait; la famille de voire victi-

me porte lourdement le fardeau des deites que cause I* 
maladie, c'est une famille de gens d'honneur; ils sont 

dans la misère, ils doivent 490 francs; il faut que vous le* 

leur donniez. » 

M. le président : Votre système consiste à dire que v*5 

avez agi par humanité. w fc» 

Le prévenu : Uniquement, purement par humanilé; >' 

G... connaissait mes démarches auprès de la sage-ff'
1
"

1
^ 

non-seulement elle les avait approuvées, mais elle m » va 

vivement engagé à les faire.
 M 

M. le président : Bref, vous avez obtenu des épon* "' 

cier de l'argent; si cet argent élait, comme vous le* ' 

destiné à la femme G... ou à sa famille, comment ne 

tre 1 opération qui a amené l'avortement et une autre opé-

ration faite sur la dame G...; mais celle-ci expliqua les 

deux opérations qui ne pouvaient être confondues par hmr 

nature, leurs circonstances et l'époque où chacune d'elles 
s'est accomplie. 

L'amant de la dame G..., le sieur T..., allégua pour sa 

défense qu'en indiquant à cette femme l'adresse de la 

femme Mercier, c'est qu'il pensait qu'elle désirait être 

vez-vous pas remis ; 
' G... ! Le prévenu : J'ai remis quelque chose à M" - .

 [6
. 

puis, il m'a été impossible de la trouver seule pour lu' 

mettre le reste. 

Le prévenu nie s'être présenté comme inspecte 1"1 
des 

prisons 

M. l'avocat impérial Hello a souteau la prévention. 

M" Lachaud présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal, sur le chef d'exercice 'illégal de 

d'amende, et sur 

la m 0f 

etne, condamne Blin à 5 fr 

croquene, à une année de prison et 100 fr 

le chef d'*" 
d'amende' 

GIIAONIQUE 

PARIS, 27 AOUT. 

On lit dans le Moniteur :
 ol

 qitf 
« Des nouvelles de Conslautinople du 19 annon j

e 

le sultan a adopté le projet de note de la con 'e^
{|t

i\f 

Vienne avec quelques changements de rédaction si 

portance. » 

tau''3' 
M. Rimbaul, 

teur à Paris, a 

fabricant de biscuit de Reims e. i <= ^ 
pris à bail, de l'administration * 

s tes» 
du 
d'u' 1 , 

d'Hiver, les localités affectées à rétablissement "^br^ 

glacier-restaurant, spécialement destiné au* 11 

visiteurs de ce bel établissement. 
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, bail verbal, qui doit durer jusqu'en 1855, a pour 

Hition sine qua non de décorer le café et d'y tenir un 

et des consommations de même nature que dans 
r

 a
Sv .lletle et Durand. 

M Rirribaut a prépose M. Jamotte à l'exploitation de 

afé et a'
1
 l'

eu
 d'appointements lui a fait accepter une 

06
 °i dans les bénéfices, environ les trois quarts. Mais 

P
ar

 -
t
 i

a
 discorde s'est glissée dans les relations du mai-

et de son employé. M. Rimbaut, se plaignant de la 
vt

 tenue de l'établissement sous le rapport du ser-

vice 
ger M 

en»»11 ;
 ni 

ge
 retirer 

vflise tenue uc i ciauiioacniuui ouua ic rapport Ou sei -

^'"et de 1« qualité des rafraîchissements, a voulu expul-

Jamotte; celui-ci, prétendant qu'il n'était pas un 

ivé ordinaire, a refusé de rendre ses comptes et de 

Aussitôt M. Rimbawt a fait assigner en référé 

■""
 B(

jversaire, en se fondant sur leurs conventions réci-
son

 eS
 et sur leur inexécution. 

P
r

°j>, p
sU

l, avoué du demandeur, a exposé ce qui précède 

\ conclu à l'expulsion du défendeur. 

M |e président de Belleyme a dit que, attendu que le 

t ire n'avait pas date certaine, il n'y avait lieu d'en as-

surer l'exécution, et a renvoyé les parties à se pourvoir. 

_ On sait qu'un édifice d'une immense étendue s'élève 

dans les Champs-Elysées, et doit servir aux prochaines 

expositions des produits de l'industrie. 

M. Lebatard, entrepreneur de bâtiments, a été chargé 

de la direction générale des premiers travaux du Palais 

de l'Industrie, sous la direction des architectes du Gou-

vernement.
 i 

Comme il arrive toujours, il a sous-traite avec plusieurs 

autres entrepreneurs pour la maçonnerie, la charpen-

te, etc., etc. 

Des plaintes se sont élevées, a ce qu'il panit, au sujet 

des travaux et des matériaux. 

Pour sauvegarder sa responsabilité, M. Lebatard a au-

jourd'hui, à l'audience des référés, sollicité, par l'organe 

de M* Dyvrande, son avoué, la nomination d'un expert 

chargé d'examiner les travaux, le point où ils sont arrivés 

et les mesures urgentes à prendre. 

Après avoir entendu les explications de l'avoué de MM. 

York, Jacob, Gallot el Thierry, sous-entrepreneurs, qui 

ont contesté l'urgence et justifié d'une instance actuelle-

ment pendante, dans le cours de laquelle les travaux sont 

récolés tous les mois, M. de Belleyme a dit qu'il n'y avait 
lieuàiéléré. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de sep-

tembre prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Parlarieu- Lafosse : 

ie 1", Trapier, vol par un serviteur à gages; femme 

Waitiez, vol par une domestique; Baudin, idem, avec 

fausse clé. Le 2, femme Herlet, vol par une ouvrière ; 

femme Chanipeaux et Charher, idem,el complicité par re^ 

celé. Le 3, Brochwel, faux en écriture privée ; femme Le-

cointe, banqueroute frauduleuse. Le 5, Panard, vol par 

un ouvrier salarié ; Gillot, faux en écriture au dieu tique; 

Dinard, vol par un serviteur à gages. Le 6, Couvreur, faux 

en écriture de commerce ; femme Auzolle, vol par une 

servante à gages; Rosier, attentat à la pudeur sur une fille 

de moins de onze ans. Le 7, Girault, idem; Galinié^vol 

par un serviteur à gages. Le 8, Girardot, idem ; Bohin, 

attentat à la pudeur sur une tille de moins de onze ans. Le 

9, Fossier, idem ; Blard, vol par un commis salarié. Le 

10, Piqehe et fille Decourière, vol par un ouvrier et recelé; 

fille Remy, assassinat comm's sur son jeune enfant. Le 

12, Bariod, vol par un serviteur à gages ; Roger, idem ; 

Baudier, faux en écriture privée. Le 13, Gentelle, vol par 

. un ouvrier ; femme Chrétien et Mellon, blessures graves 

commises avec préméditation de complicité. Le 14, femme 

. Brunstein et Gamb, vol où elle travaillait habituellement 

etrecélé; Thiennot et tille Boudiguou, assassinat suivi de 

vol. Le 15, suite de l'affaire Thiennot. 

— Louis Dandré, carrier deSuresnes, hercule de trente 

ans, coulé en bronze, se présente à la barre du Tribunal 

correctionnel ; il y est mal à l'aise, non qu'il s'inquiète de 

trois ou quatre cicatrices encore bleuâtres qui ornent son 

front, ni d'un mouchoir gris qui en recouvre une demi-dou-

zaine d'autres; il est mal à l'iuse parce qu'il a à se plain-

dre, et que la plainte ne va ni à son caractère ni à sa voix; 

aussi M. le président est-il obligé de le rappeler deux 
ou trois fois au devoir qu'il

 a à
 Atmmt la inai;™ . 

enfin. 
a a remplir devant la justice ; 

j il se décide et déoute par cette exclamation : 

Par conséquent, faut que j' dise comment que le mio-

che ma arrangé! (Le niiocîi • est Jean-Louis Lebeau, 

nomme de quarante an», à barbe et a moustaches formi-
dables.) 

M. le président: Oui, il faut nous dire comment vous 
avez été blessé par ie prévenu. 

Dandré : Oui, mais avec sa binette (espèce de fourche 

recourbée, à deux branches, dont se servent les vigne-

rons) qu'il m'a blessé, et en sournois encore, par dernère, 

^encore qu'on n'y voyait pas clair de la nuit qu'il fai-

M< le président : Vous êtes un homme robuste, coura-

§
eux

i nous savons cela ; vous ne vous laisseriez pas frap-

per si vous étiez attaqué loyalement, nous savons cela; 
nais il f

aut
 ̂

 n0Lls sac
jjj

ons
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e vous
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 dét
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s
 je i '
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la,
(|ie dont vous avez été l'objet. 

(se grattant le front de la main gauche et ser-

s
 '

e
 Poignet droit qu'il tient en l'air comme une mas-

^ '• ^
 esl

 pas pour le vanter celui-là (il regarde son poi-

»»'
 Ji n)ais

 1
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"
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 d't oui, y en a pas beaucoup dans Su-
j
les

> w même dans Poteaux, à lui faire dire non. 

* le président : Le Tribunal vous engage de nouveau 

^«ire voire déclaration sur les faits doul vous vous plai-

bef
an<

^
re

'-
:
 Q

uan,
*

on
 pense que c'est un Jean- Louis Le-

au
 qu a ete mou maître , qu'a versé mon sang.... C'est 

P» pour le sang.... Lé sant, j'rtien occupe pas plus que 

eelui du boudin ; mais c'est dûr tout de même, moi 

qu'en arrangerais deux des Lebeau, même trois, quatre, 

mettez la demi-douzaine... C'est dur! c'estdur! (L'ora-

teur l'ail une grimace qui simule une vive émotion.) 

M. le président Maintenant vous voilà soulagé ; dites 

à présent ce qui s'est passé entre vous et Lebeau ? 

Dandré, poussant son dernier soupir : S'est passé que 

j'étais à la carrière avec les autres sur le coup de minuit 

pour la chose du four. J'entends un bruit dans le four à 

côté qu'était pour refroidir où que c'est là que la gouape 

vient coucher ; je m'y dirige, et je vois Lebeau qui lésait 

son lit sur notre plâtre. « Tas de vacabonds, je lui dis, vu 

que le bourgeois n'en veut plus sur son plâtre, tu vas aller 

prendre un autre billet de logement, ou je te couche dans 

le four allumé. » Ne me disant rien de déplacé, je lui en-
voie un soufflet, et il s'en va. 

M. le président : Quelle est la réputation de Lebeau 
dans le pays? 

Dandré : Lui, une réputation! S'il en avait une, ça se-

rait pour vendre au marchand de vin ; ça travaille une 

journée par-ci par-là, ça boit sa journée, et ça vient cou-

cher sur le plâtre ; mais le bourgeois ne veut plus. 

M. le président: Continuez. 

Dandré: La continuation est que M. Lebeau ici présent 

a gardé mon soufflet sur le cœur, et que des huit jours 

après il m'a attendu nuitamment dans une porte el m'a 

arrangé avec sa binelle, sans crier gare ! bien entendu. 

M. le président : Combien de coups vous a-t-il portés? 

Dandré : Pourrais pas vous dire au juste; c'est le per-

ruquier qui les a comptés en me donnant de l'eau pour 

me laver. Ça peut bien aller à une douzaine. 

M. le président : Avez-vous été longtemps sans tra-
vailler? 

Dandré : J'vas vous dire, si j'avais le moyen d'être ma-

lade, bien sûr qu'on se mijoterait encore à l'heure qu'il 

est; mais pour y aller en franchise, quand j'ai vu au bout 

de neuf jours que ça n'allait pas pire, j'ai élé à la carrière. 

M. le président: Demandez-vous à Lebeau un dédom-

magement pour le préjudice qu'il vous a causé? 

Dandré : A Lebeau'! je lui demande qu'une chose, c'est 
de pas se trouver à ma portée. 

Deux témoins confirment les déclarations du plaignant. 

Lebeau a élé condamné à trois mois de prison. 

— Le nommé L..., employé en qualité de garçon de 

boutique par un marchand épicier, prélevait chaque jour 

sur la recelte une petite somme en menue monnaie. Ces 

soustractions successives étaient restées "inaperçues, et 

elles avaient fini par former un total assez important. 

Craignant que par la suite on* ne découvrit ses méfaits, 

L...mit le produit de ses larcins dans un sac qu'il confia à 

un perruquier du voisinage et avertit son patron que, 

mandé par son père en province, il se voyait obligé de 
quitter momentanément l'épicerie. 

Cependant l'infidèle commis avait cherché secrètement 

une autre place et il en avait trouvé une. Avant-hier il fit 

transporter sa malle dans le local qui lui était assigné par 

son nouveau patron, et comme il ne devait entrer en 

fonctions que le lendemain, il voulut consacrer au plaisir 
la journée dont il pouvait disposer. 

Vers le soir, L... se trouvait tellement ivre que, pour 

regagner son domicile, il fut obligé de prendre un fiacre. 

Dans le trouble de ses idées, il avatt donné une adresse 

autre que la sienne. Fatigué de courir d'un bout à l'autre 

de Paris, le cocher réclama le prix de ces courses sans but. 

Ne pouvant l'obtenir ni se débarrasser du fâcheux voya-

geur qui avait souillé ses banquettes, il fit arrêter ce der-

nier qui passa la nuit au violon où il eut le temps de cuver 
son vin. 

Hier matin, l'ivrogne dégrisé était conduit devant le 

commissaire de police dans le bureau duquel se trouvait 

le cocher. L... avait tout à fait oublié le motif de son ar-

restation ; il s'imagina que les vols dont il s'était rendu 

coupable avaient été découverts. Interrogé par le magis-

trat, il répondit dans le sens de sa préoccupation. Un 

étrange malentendu eut lieu d'abord ; mais lecommissaire 

démêlant confusément la vérité, changea la nature de ses 

questions, et le commis, qui s'était enferré lui-même 

finit par faire des aveux complets. Après avoir été con-

fronté avec le marchand épicier, son premier patron, qui 

seulement alors a connu le vol commis à son préjudice, 

L... a été envoyé au dépôt et rois à la disposition de la 
justice. 

— Un homme de peine, attaché à l'administration des 

Docks-Nâpoiéon, le Sieur Louis Dubuissun, domicilié 
Belléville, rue du Théâtre, 84, traversait bi 

Le condamné ne s'est pas pourvu en appel, mais il 
adressé une supplique en grâce à S. M. la reine. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU 

2 JANVIER 1850. 
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tel , eiiai 'ae 
lourd fardeau, la chaussée du boulevard du Temple. Ayant 

fait un faux pas, il a été renversé sur le passage d'une 

voiture, blessé assez gravement, et transporté à l'hôpital. 

Ce malheureux est père de six enfants, et son chômage 

forcé apportera la plus grande gêne dans son ménage. 

ETRANGER. 

ESPAGNE (Grenade), 6 août.—Celte semaine a été jugé par 

le Tribunal criminel de première instance à Grenade l'abbé 

José de Ruiz Agnilera, qui, en juillet 1852, lorsqu'il était 

encore curé de Quenlar, tua d'un coup de pistolet tiré à 

bout portant son vicaire don José Vilches, au moment où 

cet ecclésiastique, revêtu de ses ornements sacerdotaux, 

entrait dans l'église paroissiale de Quentar, au retour d'un 

enterrement. (V. la Gazette des Tribunaux du 12 août 
1852.) 

Le jugement de cette affaire a duré trois jours et avait 

attiré un concours immense. Quarante-deux témoins ont 

été entendus. Il est résulté des dépositions de ceux-ci et 

des débats que l'accusé avait assassiné Vilches par des mo • 

tifs de vengeance qui remontaient à plus de onze ans. 

Le Tribunal a condamné José de Ruiz Aguilera à la 
peine de mort par la garrotte vile. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 3 mars 1888, 

Le nommé Daniel WatteK, âgé de vingt-six ans, né à Caen 
(Calvados), demeurant à Paris, avenue des Champs-Elysées, 
18, profession de valet de chambre (absent), déclaré coupable 
d'avoir, en 1852, commis à Paris un vol au préjudice de lord 
Gray, dont il éiait alors domestique, a été condamné par con-
tumace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'" C RAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département, de la Seine, 

en date du 3 murs 1853, 

Le nommé Jacques Lanoailles, âgé de trente-cinq ans, né à 
Saint-Léonard (Haute- Vienne), de neurant à Paris, quai de 
l'Ecole, )2, profession d'employé de commerce (absent), dé-
claré coupable d'avoir, en 1849 et 1850, commis à Paris le 
crime de faux en écrilure de commerce et détourné des sommes 
d'argent au préjudice de la maison Brassae, dont il était le 
commis, a élé condamné par contumace à sept ans de, travaux 
forcés, en vertu des articles 147 et 161 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 mars 1N53, 

Le nommé Thierry, âgé de cinquante-cinq ans, demeurant à 
Paris, rue Saint-Paul, 27, profession de porteur d'eau (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en 1851 , commis à Paris un faux en 
écrilure de commerce et d'avoir sciemment fait usage delà 
pièce fausse, a été condamné par contumace à six ans de tra-
vaux forcés en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pé-
nal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M in
 CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Schmidt, né en Allemagne, demeurant à Paris 
faubourg Saint-Martin, 83, profession de fabricant de porte 
feuilles (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1851, commis à 
Paris le crime de banqueroute frauduleuse, a été condamné 
pur contumace à six ans de travaux forcés, en vertu de l'arti-
cle 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 mars 1853, 

Lë nommé Joseph Damas Bazin, demeurant à Paris, fau-
bourg Saint-Martin, 83, profession de fabricant de porte-
feuilles (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1851, commis à 
Paris le crime de banqueroute frauduleuse, a élé condamné par 
contumace à six ans de travaux forcés, en vertu de l'article 
402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 mars 1853, 

Le nommé Ambroise Carie, demeurant à Passy, rue de 
Bellevue, 27, barrière de l'Etoile^ profession d'entrepreneur 
d'un bal public (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1850, 
commis, à Passy, le crime de banqueroute frauduleuse, a élé 
condamné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 
de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min C RAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assisesdu département de la Seine, 

en date du 13 avril 1853, 

Le nommé André François, âgé de vingt-quatre ans, de-
meurant a Lu Viilette, rouie d'Allemagne, II, profession de 

garçon laitier (abs énl), déclaré coupable d avoir, eu 1880, 
Cijmmis; à Paris, des vois ci d si détourne ment* au prejud 
des sieurs Billou et Poueitre, dont il était alors homme de 
service à gages, a été condamné par coniumace à huit ans de 
réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mm CRAPODEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 avril 1853, 

Le nommé François Désir, âgé de trente ans, demeurant à 
Paris, rue Ainelot, 42, profession de clerc d'huissier (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en 1851, détourné, à Paris, diverses 
sommes d'argent au préjudice du sieur Carot, huissier, dont 
il était alors clerc, lesquelles lui avaient été confiées pour en 
faire un emploi détermmé, a élé condamné par contumace à 
six ans de réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 avril 1853, 

Le nommé Alfred Curnuel, âgé de vingt ans, demeurant à 
Paris, rue Saint- Victor, 47, profession d'à, ipreiui lampiste(ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en juin 1851, commis à Paris 
un vol dans la maison et au préjudice de Vigues, dont il était 
alors l'apprenti, a été condamné par contumace à six ans de 
réclusion, eu vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général in» 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en cru f : Mi" C RAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 avril 1853, 

Le nommé Antoine Sterling, âgé de quarante ans, demeu-
rant à Paris, rue Rougemonl, 7, profession de conc.erge (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en 1852, commis un détourne-
ment au préjudice du sieur Leparmenuer, dont il était alors 
homme de service à g ges d'une somme d'argent qui ne lui 
avait élé remise qu'à tare de mandat, à la charge de la ren-
dre, a été condamné par coutumace à six aus de réclusion, en 
vertu de l'article 408 du Gode pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mm C RAPOUEL. 

Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive gau-

che). Visite au camp de Satory et promenade dans le parc. 

BooriedeParia dn 27 Aortt I8.»3. 

AU COMPTANT. 

80 3 Oio j. 22 déc 
4 1(2 0[0 j. 22 sept. 
4 0|0 j. 22 sept.. . . 
4 1[2 0[0 de 1852.. 
Act . de la Banque. . . 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . . 
Société gén. mobil.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 99 
Napl. (C. Kotsch.).. -
Emp. Piém. 1850.. 97 
Rome, 5 OlO 97 
Empr. 1850 — 

98 50 
105 2 5 

28ti0 — 
725 — 
515 — 
885 — 

50 

!|2 

A TERME. 

3 0p0 
4 1|2 Opo 1852. 
Emprunt du Piémont (1849) 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Oblig. de la Ville... — 
| Emp. 25 millions.. . 1117 

Emp. 50 millions.. . 1255 
Rente de la Ville. . . — 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre Canaux 1225 
Canal de Bourgogne. 1027 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — 
Lin Cofiin — 
M i nos de la Loire. .. . 722 
Tissus de lin Maberl. 920 

— | Docks-Napoléon 228 

Plus 
haut. 

80 35 

50 

50 

50 

1" 
Cours. 

80 
103 20 105 2o 

Plus 
bas. 

~79~95 
105 20 

50 

Dern. 
cours.' 

80 25 
lOo 25 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain. ..... 
Paris à Orléans 1282 50 
Paris à Rouen 1085 — 
Rouen au Havre. . . . 520 — 
Strasbourg à Bâle. . . 392 50 
Nord 903 75 
Paris à Strasbourg. . 985 — 
Paris à Lyon 9*5 — 
Lyon à la Méditerr.. 839 — 

Dijon à Besançon... 860 —1 

Midi 643 75 
Gr. central de France. 557 50 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp.. . 
BlesmeetS-D.àGray. 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.).. . . 

480 -
347 50 
560 — 
280 — 

360 — 
Ouest 750 — | Grand'Combe. 

ParisàCaenetCherb. 620 — | Central Suisse 465 — 

M. Perrard, avocat, connu par le grand nombre d'élè-

ves qu'il a préparés au baccalauréat ès-lettres, ouvrira 

de nouveaux cours préparatoires à cet examen les 5 et 15 

septembre prochain. S'adresser, rue de La Harpe, 92. 

— G YMNASE. — C 'est la première fois, depuis la reprise de 
Philiberte el du Fils de famille, que ces deux pièces seront 
jouées ensemble le dimanche. Ou annonce pour le commence-
ment de septembre la première représentation du Pressoir, 
comédie en trois actes. 

— Au théâtre de la Porte-Saint-Martin, irrévocablement la 
dernière représentation de l'Honneur de la Maison et des 
mimes anglais. C'est pour obéir à de nombreuses demandes 
que l'administration a retardé jusqu'à aujourd'hui dimanche 
la clôture de cet attrayant spectacle. 

— THÉÂTRE I MPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Consulatet l'Empire, 
pièce militaire en 22 tableaux, de MM. Labrousse et Albert, 
sera jouée aujourd'hui dimanche pour la 27' fois ; tout justifie 
la vogue qu'obtient ce charmant ouvrage. 

— L'Hippodrome donne, aujourd'hui dimanche 28, le Camp 
du Drap-d'Or et une ascension aérostatique avec le Voltigeur 
céleste. 

— Aux Arènes-Impériales, aujourd'hui dimanche, la danse 
comique et ascension de M. Godard, qui descendra en para-
chute à cheval. — Lundi, le Camp du Drap-d'Or pour la se-
conde et dernière fois. 

— PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈIES — Auj -orl'h li dimanche 
28 -i ù , grande SQÎrét dairsahie et musicale, i.a saison J 'eie 
louchant a sa lin, tout ce que Paris renferme de monde élégant 
s'y donnera rendez-vous avec la certitude d'y rencontrer tous 
les plaisirs réunis. 

SPECTACLES DU 28 AOUT. 

FRANÇAIS . — Britannicus, le Chevalier à la mode. 
OPÉRA- COMIQUE. — Le Père Gaillard, l'Epreuve villageoise. 
V AUDEVILLE. — La Noix dorée, une Nuit, Meuotella, Méridien. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, le Poète et le Savetier. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, Philiberte. 

P ALAIS- ROYAL. — Une Charge, un Chapeau, Père et portier. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlequin. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 
G AITÉ, — Le Petit Homme rouge. 

T HÉÂTRE IMI-ÉRIAL DH C IRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Moirées équestres. 
C OMTE. — Les Mille et un guignons de Guiguol. 
FOLIES. — La Fille de l'air, Deux amoureux. 
O ÉLASSEMENS — Les Moutons de Panurge. 
L UXEMBOURG. — Croque-Poule, Paris en vacances. 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 
Nord. Tous les soirs à huit heures. 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et mimiques. 

JARDIN M ABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 
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Et dans l'arrondissement de COGNAC un très 
beau vignoble en plein rapport, avec belle maison 
de maîlre, très vastes servitudes et dépendances 
dans une position des plus agréables et très pro-
pre au commerce des eaux-de vie. 

S'adresser à M* Guilhot, notaire à Angoulême, 
chargé de ces ventes. (1350) * 

Compagnie du chemin de fer 

DE DIJON A BESANÇON. 
i
 Le conseil d'administration, en conformité de 

l'article 34 des statuts, a l'honneur de prévenir M M. 
les actionnaires qu 'une assemblée générale extraor-
dinaire est convoquée pour le 28 septembre pro-
chain, à trois heures de l'après-midi, rue de Ri-
chelieu, 100, à l'effet de délibérer: 

1° Sur la convention signée le 17 août 1853 avec 
M. le immslre de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics, et relative à la concession du 
chemin de 1er de Besançon à Bellort, avec station à 
Mulhouse; 

2» Sur un trailé passé le 20 août 1853 avec la 
compagnie du chemin de 1er de Strasbourg à Baie 
et aWissembourg, portant réunion des concessions 
possédées par «eue compagnie avec celle de lu 
compagnie de Dijon à Bellort; 

3° Sur les mesures financières et modification» 
a apporter aux statuts, qui seront la conséquence 
des décision? prises par l'assemblée et des traités 

passés au nom de la société par le conseil d'admi-
nistration ; 

4° Sur les nominations, si elle accepte la propo-
sition qui lui sera faite, détruis administrateurs 
nouveaux, pour porter à quinze le nombre des mem-
bres du conseil d'administration. 

Les actionnaires propriétaires de vingt actions 
au moins, soit en actions au porteur, sou en cer-
tificats de dé| ôl, qui désireront assister à celte as-
semblée, devront se présenter dans les bureaux de 
la compagnie, rue Basse-du Rempart, 66, avant le 
13 septembre, pour retirer leur carte d'admission 
contre le dépôt de leurs litres. 

Aux termes de l'article 38 des statuts, la délibé-
ration ne sera valable qu'autant que l'assemblée 
réunira au moins le cinquième du fonds social 
(6,700 actions). (10827) 

Compagnie «la rliemla de fer de 

ROUEN Al HAVRE. 
MM. les aciioiinaires sont prévenus que l'assem-

blée générale semestrielle prescrite par l'article 39 
des staiuls aura lieu le vendredi 30 septembre 
1853, à trois heures de l'après-midi, an siège de 
la compagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Paris. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs de 
vingt actions au moins, soit eu litres, soit eu cer 
ulicats de dépôt, qui désireront assister à cotte as-
semblée, devront, aux termes di l'article 41 des 

slatuts, se présenter au siège de la compagnie, 
jusqu'au l'3 septembre prochain, de dix heures à 
quatre heures, pour retirer leurs cartes d'admis-
sion, en produisant leurs titres nominatifs ou cer-
tificats de dépôt, et eu déposant les titres au por-
teur. Des modèles de pouvoirs seront délivrés au 
Siège de la compagnie. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitation, 
G. DE LAPEYRIËRE . (1082 -i ) 

CHEMIN DE 

FER DE kJlUrlk 

Le conseil d'administration a l'honneur d'mfor 
mer MM. les actionnaires, qu'aux termes de l'art. 34 
des statuts, une assemblée générale extraordinaire 
est convoquée pour le mercredi 28 septembre pro 
chaiii, à trois heures après-midi, salle Sainte-Cé-
cile, rue de la Chuussée-d'Aiilin, 49 bis, à l'effet 
de délibérer : 

Sur l'approbation à donner à la convention ayant 
pour objel la fusion de la compagnie du chemin de 
fer de Strasbourg à Bàle et à YVissembourg avec la 
compagnie du chemin de fer de Dijon à Besançon 
et 8 Bellort. 

Ladite convention conclueen vertu des nouvelles 
auiorii-alions slatutaires, consacrées par décret du 
17 août 1853; colin, sur toutes les mesures cotisé 
quences de la t'usiun. 

MM. les actionnaires, porteurs d'au moins vingt 

actions, qui désireront assister à cette assemblée, 
doivent produire au siège social, rue Richelieu, 
62, à Paris, les titres de leurs actions, deux jours 
au moins avant la réunion, c'eoi-à-dire le 20 sep-

mhre.La production des titres pourra avoir lieu, 
à partir du 12 septembre, de dix à deux heures. 

Pour copie conforme, 

Le secrétaire-général, 

Signé: NOBLET . (10830) 

,im. 
r DES FORGES ET ACIÉRIES 

D'ASSAILLÏ-JAOlSON. 

MM. les actionnaires de la Compagnie «les 
Forges et .%?lr-riea<l* &Ks»aiiiiy daekMon 
sont prévenus que, conformément aux articles 26 
et 27 des statuts, une assemblée générale ordi-
naire et extraordinaire aura lieu à 
Eiyon le samedi 17 septembre prochain, à deux 
heures de l'après-midi, au siège de la société 
l'Omitiuui. 

La réunion a pour objet : 

Le compte-rendu de la situation au 30 juin 
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dernier ; l 
La fixation d'une première répartition à valoir 

sur le dividende l'exercice 1853-1854; 

Des propositions de modifications, d'agrandis-
sements et d'acquisition d'établissement pouvant 
donner lieu à une augmentation du fonds so-
cial. 

Elle ne sera régulièrement constituée que si les 
deux tiers des actions y sont représentés. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné-
rale, il faut être propriétaire de quarante actions 
au moins. 

On peut s'y faire représenter par un actionnaire 
membre lui-même de ladite assemblée. 

Conformément à l'article 29 des statuts, MM. 
les actionnaires devront déposer leurs titres huit 
jours à l'avance au siège social, ou à Lyon, chez 
MM. P. Galline et O ; — à Saint-Etienne, chez 
MM. Balay frères et C'; — à Paris, chez M. A. 
Delahante. 

Il sera remis à chacun d'eux un certificat de 
dépôt nominatif qui devra être représenté à l'en-
trée de l'assemblée générale. 

MM. les actionnaires trouveront des modèles 
de pouvoirs aux lieux ci-dessus indiqués pour le 
dépôt des titres. (10825) 

aH flFU 4 \nF 3 emprunter 60 à 70,000 fr. 
Il ULllIAllUL en viager sur une tète de 60 

à 70 ans, garantis par première hypothèque sur 
une terre dont le produit est de 15,000 fr. par an, 
dans le département de la Nièvre. S'adresser franco 
à MM. Estibal et fils, fermiers d'annonces, 6, place 
de la Bourse, Paris. (10829). 

1/ ADMINISTRATION tS88: 
SONS DE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 
la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 

payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

ARTICLES DE CHASSE ANGLAIS 
40, rue de liichelieu, 40. (10779) 

guérit : engelure, 

MillrllJljj I 1 V .lUftH * iigoître,gonue,dar-
tre.glande,abcès.—P. Richard, ph., 16, r. Taranne. 

(10717) 

VOIES MAIRES. 
GUIDE !»l<;s H %I.%I»K«. ou Manuel indis-

pensable aux personnes des deux sexes atteintes 
d'affections de la vessie et des organes sexuels; 
catarrhe, rétention, incontinence d'urine; onanis-
me et ses suites funestes; 

PAR M. liOEL'RY Ul VIVIBR 

de la Faculté de Paris, ex-médecin du bureau de 
bienfaisance. 1 vol. in 8°, 3' édition; 5 fr. et 6 fr. 
50 franco, contre mandat. Paris, l'auteur, méde-
cin consultant à son cabinet, rue Richelieu, 41. — 
Consultations de 9 h. à midi et de 2 à 5. — Traite-
ments et consultations par correspondance. 

(10759) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours Maladies re-
il 1 A belles au copahu et nitrate d'argent, 
tmllll 511 Pharm. rue Rambuleau, 40. (Exp.) 

(10742) 

I) Alt Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sang, 
lllll» rue Richor, 12, et chez les pharmaciens. 

(10751) 

ORFEVRERIE CI1RIST0FLE 
«rente* «t doré, par lu prscédé» électro-chimique! 

THOMAS, **** 

18, 
.r*i la rut LarrHt». 

MÀISOlf SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orferrerie fabriqué, par MM. Cit. CHRISTOH.» et Cl< 

(/Oio) 

lno,,r laTem7nïT, 

seule mSf
n piston ni ressort, ei n'exige ni masse m cuir ; « f

r 
des.Anc.maisonA. PETIT, inv. des Clysop., r. a«i

a Ci|
,«n-

HYDR0CLYS I 

RCB 

d'Enghlen , 

48. ni. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 
LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

toujours son nom à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY «eu/: a la clef Un mystère enveloppe 
im dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer^ et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de riquewr.) 

'. rigueur.) 

(10705) 

— 

AGNIE FRANÇAISE DES 
Société^en commandite établie à Paris, suivant acte passé devant M

e
 Ealagny, notaire, le 31 mars 1853. 

RAISON SOCIALE : ARNOLD, FAVAND ET G,e . — CAPITAL : 5,000,000 DE FRANCS, DIVISÉ El 10,000 ACTIONS DE 500 FR. 
Cette Société a pour objet les transports maritimes, ainsi qne l'achat, la vente et l'échange de marchandises, notamment dans les Indes-Orientales, la Chine et l'Auslralie. -~ 

4,000 actions ont été souscrites par le commerce de Paris, et le 8 août une assemblée générale a formé régulièrement le conseil de surveillance. 

CONSEIL M SITRWEIÎJL.AWCE. 
SU. BOUROM, banquier. 

M. BOBILiliIABD, ancien adjoint au maire du 
6* arrondissement. 

M. DB CliERMOJVT, fabricant, membre du 
Comptoir national d'escompte. 

M. SII/VIT, liquidateur de la Caisse hypothécaire. 

M. «1. BBISSOU, manufacturier, membre de 
la chambre de commerce de Lyon, administra-
teur des hospices. 

M. UVl i,l ,OT jeune, négociant. 

H. STEFANfl, directeur de la Compagnie h 
Parisienne. 

GÉRANT : M. ARNOLD. — BANQUIERS : MM. BOURON ET O, rue Laffitte, n° âi. 

E« souscription est ouverte au siège provisoire de la Société, rue Bergère, n* «9, et cneas les banquiers susnommés, de onze Heures à quatre Heures, jusqu'au 31 août. (10812) 

l

» Ptti>Ufe«.tIoi» légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dan» la GVÏKTTH DES XaiBir.VAVX, VU BBOIT et le «OUBHAIj eÉXÉHAX D'AFFICHES. 

Vente après failli te. 

F"A vendre par adjudication, en 
l'étude et par le ministère de M' 
Halphen, notaire à Paris, rue de la 
Chaussée d'Antin, 68, le lundi cinq 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, un fonds de commerce de 
marchand de vins, sis à Paris, rue 
Montmartre, 109, ensemble la clien-
tèle,le mobilier industriel el le droit 
au bail des lieux. L'adjudicataire 
sera tenu de prendre les marchan-
dises à dire d'experls. Mise à prix, 
oulreles charges: deux mille francs. 
S'adresser à M. Hérou, rue de Para-
dis-Poissonnière, 55, syndic de la 
faillite de M. C..., et audit M' Hal-
phen. (1325) 

Ventes mobilières. 

11 y aura une société en nom col-
lectif enlre MM. Masson, Machavoi-
ne et Ray pour l'exploitation d'un 
établissementd'orfévreriede tourné 
et repoussé. Le siège de la société 
est lixé à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 89, ou passage du Dé-
sir, 2. La raison et signature socia-
le seront MASSON et C«. 

La société a commencé le dix-huit 
août mil huit cent cinquante-trois 
et finira le dix-huit août mil huit 
cent soixante-trois. 

Eug. MASSON et C". (7475) 

VENT ES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Sur la place de la commune de 
Boulogne. 
Le 28 août. 

Consistant en tabks, chaises, bu-
reau, comptoirs, piano, clc. (1357)' 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le 28 août. 
Consistant en comptoir, ustensi-

les de marchand de vins, etc. (1358) 

En une maison sise à Paris, rue 
Rojale-Saint-Honuré, 12. 

Le 29 août. 
Consistant en fauteuils, rideaux, 

guéridons, tables, etc. (1356) 

En une maison sise à Paris, rue 
Nolre-Dame-des-Vicloires, 6. 

Le 29 août. 
Consistant en appareils à gaz, 

billard, tables, tabourets, etc. (îïsoj 

Én l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 30 août. 
Consistant en comptoirs, mesu-

res, brocs, œil-de-bœuf, etc. (1359) 

SOCIETES. 

Suivant contra! passé devant M" 
Aureau, notaire à Lagny (Seine-et-
Marne), le quatorze août mil huit 
cent cinquanie-trois, enregistré le 
seize du même mois, au droit de 
cinq francs cinquante centimes, 

M. Gilbert-Lucien RAYNAUD, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
du Bac, 4, et M. Louis - Théodore 
TOURN1ER, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue de Ve,rneuil,46, 

Ont fondé enlre eux, sous la rai-
son RAYNAUD el C", une société en 
nom collectif à l'égard de M. Ray-
naud, et en commandite seulement 
à l'égard de M. Tournier, pour i ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de nouveautés, connu sous le nom 
de Jean-de-Paris, situé à Paris, rue 
du Bac, 4, où est établi le siège de 
la société ; M. Raynaud aura seul la 
eslion et la signature de la société, 

dont la durée, est de huit années 
consécutives, à partir du premier 
eplembre mil huit cent cinquante-

trois. 
Le fonds social est composé, sa-

voir : pour M. Raynaud, de son ap-
port de la maison Jean-de-Paris, 
avec, ses marchandises, créances, 
argent en caisse, enfin avec l'actif 
et te passif tels qu'ils seront cons-
alés par un inventaire dressé au 

rt-tiuit août courant; et pour 
M. Tournier, de cent cinquante mille 
francs versés en espèces enlre les 
mains de M. Raynaud. 

Pour extrait : 
Signé: AUREAU. (7480) 

La société constituée en nom 
collectif entre M. Médard - Alexis 
DEBRAY et M. Jules -André DE-
BRAY, tous deux demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Antoine, 6î, sous la 
raison sociale DEBRAY père et 111s, 
pour le commerce do vins, par acte 
sous seings privés, enregistré à 
Paris le quatorze octobre mil huit 
cent cinquante, a pris Un le dix a-
vril mil huit cent cinquante-trois 
par suite du décès de 11. Jules-An-
dré Debray. 

M. Médard-Alexis Debray est res-
té en possession de l'actif dont il 
poursuivra personnellement le re-
couvrement, le tout aux termes de 
l'acte de société. 

E. R ÉMOIVILLE , rue Notre 
Dame-de-Nazareth, 70. 

(7476) 

Par conventions verbales des 
trente septembre mil huit cent cin 
quanle-deux, vingt-six et vingt 
sept juillet mil huit cent cinquan 
te-lruis, les sieurs Georges - Jean 
MOREL, Louis MEUNIER, Louis HA-
GOTE A U , ont donné séparémen 
leur démission de membres de la 
société modèle des ouvriers pein-
tres en bftlimcnls, connue sous la 
raison sociale MOREL, CHESNEL el 
C*, dont h: siège élait à Paris, rue 
Chariot, 22, et actuellement rue des 
Coulures-Saint-Gervais, 20, et par 
suite des décès des sieurs Napoléon 
Hutieau cl Paul Scelles, la société 
se trouve réduite aux sieurs Pro 
per Cnesuel et Charles Bernard, 
la raison sociale, sera désormais 
CHESNEL-BERNARD. 

P. CHESNEL. (7477J 

Suivant aclesous seing-privé, fai 
triple à Paris le dix-huit août mi 

' huit cent cinquante-trois, enregis-
tré 

Entre Eugène MASSON, demeu 
rant àBeltcville, passage Saint 
Louis, i9, M. Charles MACHAV01NE 
demeurant à Caris, rue de Constan-
tin», 25, el M. Rollaul RAY, demeu 
rant à faris, rue Constantine, l", 
appert: 

a reçu cinq francs cinquante cen-
times, . 

M. Pierre-François-Célestin RI-
QUIER, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Rambuteau, 57; 

Et M. Ernesl-Auguste DELAVAL-
LÉE, sans profession, demeuranl 
même maison, rue Rambuteau, 57, 
à Paris; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet 
la fabrication et la vente de cotons 
retors, à coudre, à broder et au-
tres, sous la raison sociale RIQUIER 
et DELAVALLÉE. 

Cette société, dont le siège a été 
fixé à Paris, rue Rambuteau, 57, a' 
élé contractée pour huit années 
moins cinq jours, qui ont commen-
cé à courir le cinq janvier mil huit 
cent cinquante-trois, et finiront le 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante. 

Néanmoins M. Riquier pourra se 
retirer de la société avant cette 
époque du trente et un décembre 
mil huit cent soixante, pour toules 
causes dépendantes de sa volonté, 
en prévenant M. Delavallée par acte 
exlra-judiciaire, et dans ce cas la 
société sera dissoute à partir du 
lendemain du jour où celte signifi-
cation serait faite. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, tous deux gé-
rants solidaires et responsables, 
mais i condition de n'en user que 
pour les affaires de la société seu 
ement. 

Le fonds social est fixé à cent 
quaranle mille francs, que les as-
sociés doivent fournir chacun pour 
moitié. 

Pour extrait : 
DELAVALLÉE, RIQUIER. (7474; 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-trois août 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

11 appert : 
Que M. Jules-Pierre COFFIN, de-

meurant à Paris, rue Saint-Geor-
ges, 40, 

Et M. Victor-Ernest RUMLER, de-
meurant à Paris, rue de Trévise, 45 

Ont formé une société pour l'ex-
ploitation d'un commerce de tapis 
et étoffes pour ameublements, sous 

raison sociale COFFIN et RUM-
LER. 

Les deux associés auront la signa 
ture sociale. 

Le siège de la société est rueCau-
martin, 2. 

Colle société finira le trente juin 
mil huit cent soixante-deux. 

RUMLEK. (7481) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du seize août mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré le mê-
me jour, folio 59, recto, case 4, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

il appert que: 1° Louis-Joseph 
Toussaint TRISTRAM, menuisier 
demeurant à La Villette, passage 
Saint-Nicolas, 6; 

2° Constant DELANNOY, menui 
sier ; 

3° Et Jean-Louis G1LL0N, menui 
sier, demeurant, ces deux derniers 
boulevard des Amandiers, 40, à Bel 
leville; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrica-
tion et la vente des moulures et ca-
dres en bois apprêté de toutes sor-
te; 

Par acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le quatorze août 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, enlre : l" M. Louis-Marie-
Daniel LOSA, fabricant d'ébéniste-
rie, demeurant à Paris, rue Porte-
foi 11, 8 ; 2" M. Pierre-Frédéric BO 
H1N, mécanicien, demeurant à La 
Chapelle-Sain-Denis, Grande- Rue. 
20 ; 3" Et M. Marie- Alexandre GAN-
NEKO.N, rentier, demeurant à Ba-
tigtiolles-Monceaux, rue des Dames. 

, il a élé convenu qu'il y aurai 
ociété en nom collectif entre le; 
rois susnommés, sous la raison 

sociale LOSA et C»; que la durée de 
cette société serait de dix années, à 
partir du seize août alors courant 
que l'objet de celte société était 1 
fabrication et la vente de meubles 
cl objets de toilette et île fantaisie 
en ébénisterie; que M Ganneroii 
aurait seul la signature sociale 
mais qu'il ne pourrait en faire u 
sage que pour acquitter les faclu 
res, endosser ou acquitter les effet 
de commerce ; que le siège de la 
société était fixé rue Porlefoin, 8. 

Pour extrait : 
GANSERON . (7478) 

Par acte sous seings privés, en 
daledu vingt août milhuitceiit cin 
quante-trois, enregistré à Paris I 
vingt-quatre du même mois, folio 
92, recto, case 3, par Pommey, qui 

domicilié à Medellin, dans la Nou-
velle-Grenade, 

Et, de plus, comme mandataire 
de MM. Charles-Louis-Guillaume DE 
GREIFF et Jairae - Georges DE 
GREIFF, tous deux aussi ingénieurs, 
demeurant à Medellin, et lils de M. 
de Greiff, susnommé; 

3° M. le comte Louis - Paul-
Charles GHAISNE DE BOURMONT , 
demeurant au château de Maltot, 
près Caen (Calvados), et présente-
ment à Paris, rue Richelieu, 63; 

4° Et M. Louis CHAUVIN, demeu-
rant à Paris, rue Croix-des-Petits-
Champs, 30, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article i«*. Il est formé par ces 
présentes une société, aux fins ci-
après : 

En nom collectif à l'égard du gé-
rant ; 

En commandite à l'égard de tous 
détenteurs des actions ci- après 
créées. 

Article 2. M. Chauvin est gérant 
de la société et seul responsable de 
ses engagements. 

Les associés commanditaires ne 
sont tenus que jusqu'à concurrence 
du montant de leurs actions, sans 
être soumis à aucun appel de fonds 
en dehors de leurs souscriptions, 
ni à aucun rapport de dividendes. 

Article 3. La raison de la société 
est CHAUVIN et C"; sa dénomina-
tion est la Francesa. 

Articie 4. Le siège social est à 
Paris. 

Arlicle 5. La durée de la société 
sera de quatre-vingt-dix-neuf ans, 
à partir de ce jour. 

Elle pourra être prolongée au 
delà de ce terme ou dissoute par 
anticipation, ainsi qu'il sera dit ar-
ticles 56 et 64 ci-après. 

Article 6. La société a pour objet 
l'exploitation : 

i° Des mines, sables, cours d'eau, 
terrains et liions aurifères, mines 
le cuivre et autres richesses miné-
rales dont l'apport sera fait ci-aprè. 
par MM. de Greiff père et lils et M 
d'Orbigny ; 

2- El des autres concessions ou 
acquisitions de mines qui pour-
raient être faites par suite dans les 
provinces d'Anlioquia, Cordova 
Medellin et autres de la Nouvelle-
Grenade. 

Article 7. M. d'Orbigny, en son 
nom personnel, en tant qu'il pour-
rait avoir des droits par suile d 
concessions demandées ou obte 
nues par M. de Greiff père et, en 
outre, au nom de MM. de Greiff pè-
re et fils, apporte et met dans 1; 

Le siège de la société sera établi [société et lui abandonne sans ré 
à Paris, rue Basfroid, 15 bis et 17. I serve les mines dont les noms sui 

La raison sociale sera TRISTRAM I venl et dont, il garantit de la par 
bit.', et la société sera gérée et ad- J de MM. de Greiff père et fils la pro 

§ 2. Et les autres mines et gise-
ments aurifères que MM. d'Orbigny 
et de Greiff fils, èsdils noms, se 
bornent à désigner comme suit: 

Province de Medellin. 
Districts de Santo-Domingo-La-

Encarnacion. 
District d'Amalfi : i» Riachon, 

2» Junlas (Rio Porsé), 3" Calenturas 
(Rio Porsé). 

District de Remedios : 1° Rio el 
Cienaga de Mata, 2° Quebrada 
Guayaval, 3» Carniceria, 4° Calien-
ta, Màno, Navanjo. 

District de Caramanla : 1° Arquin 
(Rio Cauca ),2° Vequedo (RioCauca). 

District de Redonia : 1° Zapo à Za-
lapia(Rio Cauca), 2° de Zatapia h el 
Mulato (Rio Cauca). 

District de Barbosa: Guadalupe 
dos Quebradas (Rio Porsé). 

District de Cauca : Rio Pescado. 
District de Zaragossa : 1° Peigui, 

2° Las Piedras, 3°Tigui. 
District de Belen:Cerro del Vo-

lador. 
Province de Cordova. 

District de Canoas, mine de cuivre 
la jonciion du Naré el du Samana 
Dictrict duVahos: Rio Caldéra. 
District de Guarne : 1° Quebrada 

Mejea, 2° Viscayno. 
Province d'Antîoquîa 

Dictrict de Zea: i" Pedrero (Rio 
Porsé), 2° Sauta Barbara -Rio Porsé) 

District de Belmira : Alto-del-
Paramo. 

District de Santa Rosa : i»Trini-
dad, 2° Trinidad et San Juan. 

District de Carolina : i" Playa 
Larga, 2» Santa Gertrudes, 3" San 
Mafias, 4» entre Guadalupe et Ojas 
Arîcnas, 5 u Guanacas. 

District de Sabana-Larga: entre 
Remartin et la Honda. 

, District d'Angostura:MalaBlanca. 
IDisIrict de ïiuritica : 1» Morro Re-

negado, 2° Santa Agneda, 3° Orata, 
Tarasco Tavacal, 5° Tavacal di 

Dolores, 6°Eloro Tavacal, 7" Made 
ral Guarco, 8° Guargo del Brazo, 
9° Guarco del Serguelar, io° Guarco 
lel Chacal Frutal, u°Allo dePeque, 
2" Pizarro del Tambo, 13° Useuguis 

et Algarobo, 14- Varias minas (plu-
sieurs autres mines) 

District d'Abriaqui : 1° Morroga-
ho de Abriaqui, 2" Morrogacho de 

San Miguel. 
District de Canas-Gordas : i- El 

Oso, 2* Cerro de Léon, 3" Sanlo 
Thomas, 4»Santo Thomas del Ca-
potai, 5° San Ignacio Uramita, 6' 
Quebrada los 'Azueles, 7° Pizarro, 
8° Rio-Uta-Uraina, 9° Rio Caraucla. 
10° Morrogacho de animas, 1 1° Chan 
taduro Caraucla. 

District de Dabeiba : i" Nogova, 

minislrée par M. Tristram,qui aura 
seul la signature sociale. 

La durée de la société est fixée à 
dix années, à pariir du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, pour finir à pareille époque 
de mil huit cent soixante-trois. 

Pour extrait. ; 
TRISTRAM, DELASNOÏ, GlLLON. 

(7479) 

D'un acte dressé par M» Potier 
notaire à Paris, le dix-neuf août mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Entre: 
1° M. le comte César-Charles-

Philippe-Anne-Marie DE GHAISNK 
<E BOURMONT, propriétaire, de-

meuranl au château de Bourinont, 
aiilon de Candé (Maine-et-Loire), 

résidant en ce moment à Paris, rue 
Bonaparte, 3; 

2" M. Aleide D'ORBIGNY, docteur 
cs-scienees, professeur administra-
teur au Jluséum d'histoire naturel-
le, chevalier delaLégion-d'Honneur 
et de plusieurs ordres étrangers, 
demeuranl à Paris, rue Saint-Hya-
einlhe-Saint-Honoré, 4, 

Ayant agi : 
Tant en son nom personnel, à 

raison des droits qu'il peut avoir 
dans les apports en société faits ci-
après, 

Que comme ayant charge et pou-
voir, ainsi qu'il le déclare, de M. 
CarioS-Sigi8monttUË GRF.1FF père 
ancien capitaine du génie el d'état-
major en Suède, ingénieur, \ie--
consul de Sa Majesté le roideSuède 
etdeNorwège dans la Nou»elle-
Grenade (Amérique méridionale). 

priélé à la société contre tous trou 
bles, charges et évictions, savoir 

§ 1er . Une partie du cours du Rio-
Naré (province de Medellin), située 
à environ soixante-qatree kilomè-
tres de Medellin et àsoixaiile-quatr 
kilomètres du port de Naré, sur le 
Rio-Magdalena, s'élendant, sur h 
droite de la rivière, du côlé de Ca 
noas, depuis la propriété d,e c. Ma 
nuel Velasquez à l'embouchure di 
Rio-San- Lorenzo, en remontan 
usqu'au Salto-de-Perez. 
Sur la rive gauche, elle s'étend 

depuis les limites de la propriété d 
M. Barbara Marlinez au point nom 
mé Salto-de-Trinidad, en remon 
tant jusqu'au premier amagamien 
to (ruisseau) qui descend du côl 
ieltemolino, ayant pour limites 1 
mine de M. Joan-GhrysoslômeGjiru 
puzano appelée Playa-Rica. 

Elle comprend le lit de la rivière 
tous les travaux et terrains aurifè 
res qui se trouvent sur la rive droi 
te sur une largeur de seize cuadras 
(lacuadrade cent cinquante varas, 
la vara de quatre-vingt-cinq centi-
mètres) mesurés du bord de la ri-
vière, et, sur la rive gauche, de huit 
cuadras. 

Elle se compose du lit aurifère de 
la rivière, des filons, des aventade-
ros, de plusieurs plages aurifères, 
enlre autres Curaçao, cienaga, Sor-
da, Nazanjos, Trinidad, Iiidios el 
San -i.orenzo, où peuvent se prati-
quer des coupures qui mettraient à 
sec plusieurs kiloimHres du lit ac-
tuel du Naré. 

Ensemble tous les instruments, 
oulils, machines et objets compo-
sant le matériel de la propriété du 
Rio-Naré 

Chimianrlo, 3° Los Endiablados 
°Las Cabras 
District d? San Andrès : i» Espi 

ilu Santo, 2- entre Santa Maria e 
a.-.martiu (Rio Cauca), 3° Singo (Rio 
Cauca). 

District d'Urrao : i" Rio Encarna-
cion, 2° Nendo i Penderisco, 3° Alto 
le Penderisco, 4° Cabecenas de 
Ocaido. 

Province de Mompox 
Angelinadel Papayal. 
MM. d'Orbigny, de Greiff fils, aux 

dits noms, apportent en outre à la 
société toutes les parts et droits qu 
\1. deGreiff père ou ses fils possè-
lent dans toutes autres mines e 
concessions à la Nouvelle-Grenade, 
'et dont la désignation sommain 
suit : 

Province de Medellin. 

District de Sanlo- Domingo : 1 

Trinidad-AI!uvion(Rio-Naré ),2«Tri 
n'ulad-Filon (Rio-Naré), J« Rio-Naré 
4° Caluiichala (Rio-Nus), i' San-
Yaçinlho (Rio-Nus), 6" El Afligido, 
7° Quebradona (Rio-Nus), 8* Encar-
iiacion (Filon), 9» San Roquito, 10' 

Nusilo Liberlador, uMaDanla, itw 
el Guadual, 13° el Guadual, 14» en-
tre Palmichala et los Paramillos. 

District de San Roque : Concep 
tion. 

District de Yolombo : El Oso 
District de la Plata: i» Nevado.-

(Rio-Naré); 2* San-Miguelilo (Rio 
Naré);&° Candelaria (Rio-Nus); 4-
Orna ( Rio-Nus !

 ;
 5» Conception 

(Rio-Nus); 6- Smila-Isabel (Rio 
Nus); 7° Vueltas-del-l)iablo;8"(;hu 
chi ro; 8° Canut illo; 10» Chiquin 
((dira; n» Cabeceras-del-Soccorro; 
12" Sanla-lsabel (filon). 

Blancas. 
Plus , mine sans désigna-

tion sur l'état de M. de Greiff. 
Province de Cordova. 

District de Canoas :i" Rio-Naré; 2° 
Tutumilo; 3° Piedras-Blancas. 

District de Guatapé ; Miraftores et 
San-Pedro. 

District de Ceja-del-Tambo: Lla-
nadas. » 

Province d'Antioquia. 
District d'Anori : i" Loma-de-

Anori ; 2" Pulgarin; 3° entre Soledad 
et la Virgen; 4" Rio-de-Anori ; 5" 
Ralon-Pelado. 

District de Rosario : La Morena 
(Rio-Nechi). 

District d'Anlioquia : 1° Nuarqui 
el Canaveral (Rio Cauca), 2° Man-
lingo a Ptrria (Rio Cauca), 3° Puria 

a Pusco (Rio Cauca). 
District d'Huango : Rio Taraza. 
District de Liborina : Tesorero 

(Rio Cauca), deux lieues. 
Les mots « mines aurifères», em-

ployés dans la désignal ion ci-des-
sus, ne sont pas limitatifs, et l'ap-
port qui précède s'étend aussi à 
ouïes les richesses minérales, tél-
és que mercure, platine, argent, 
cuivre, fer, houille, etc. 

Ces propriétés sont transmises à 
a société libres de tous privilèges, 
hypothèques et autres charges. 

Article 9. De leur côlé, les bail-
eurs de fonds apportent en société 
111 capital de six cent mille francs 

pèces, ledit capital dès à présent 
souscrit, ainsi que les comparants 
e déclarent. 

M. César de Bourmont apportera 
pour sa souscription dans ledit ca-
pital, tant les cent mille francs par 
lui déjà payés à M. de Greiff père, 
|ue les quatre-vingt mille francs 
qu'il doit payer à M. de Greiff père 
dans le cours de mil huit cent cin-
quante-quatre. 

Arlicle 22. En sa qualité de gé-
rant, M. Chauvin est chargé de 
l'adminislration de la société. 

Arlicle 23. 11 a seul la signature 
ociale,dont il ne pourra faire usa-

ge que pour les opérations de la so 
iélé. 
Arlicle 64. En cas d'insuceès de 

entreprise, le conseil de surveil 
anceou le gérant, après avoir en-
endu le rapport et pris l'avis du 

conseil des travaux et de celui des 
finances, pou ronl convoquer l'as 
emblée, générale et lui proposer de 

prononcer la dissolution de la so 
ciété. 

Article 75. Pour faire publier ces 
présentes à Paris, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'une ex-
pédition ou d'un extrait. 

merce de chiles, à Paris, rue Neu-
ve-St-Eustache, 44, le sieur Esprit. 
Mailhac, gérant, demeurant au siè-
ge; nomme M. Dobelin juge-com-
missaire, et M. Thiébaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N° 11079 du gr.). 

De la société BUISSON et PRE-
VOST (Louis-Théodore et Adolphe-
Christophe), mdsde nouveautés, rue 
Sle-Anne, 49, et rue Neuve-des-Pe-
lits-Champs, 32; nomme M. Forgel 
juge-commissaire, et M. Breuillard, 
rue des Martyrs, 38, syndic provi-
soire (N° 11080 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POBEL (Antoine-Léon), 
agent d'affaires, rue Louis-le-Grand, 

. le 2 septembre à 1 heure (N° 

064 du gr.); 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillile (lu sieur 
PETIT, ent. de menuiserie, rue de 

Du sieur MAILLOT (Florent), anc.
 l£i

 p
é
pi

niere 85
,
 çn

 retard rte faire 
md de vins-traiteur, a Y augirard,

 véri(ier et
 à'mvmer leurs eréan-

rue de la Procession, 120, demeu-
 ees SONT INVI(ÉS À SE RE

J
RE

 le 
rant actuellement a\ augirard, rou- ,« septembre à 9 heures-précises, 
tedeVanves, le 2 sep embre an

 au du Tribunal
 & corn-

heures (N« H065 du gr.); meree de la Seine, salle erdinaire 
Du sieur Pierre COSTE, négo- des assemblées, pour, sous la prési-

iant, place de la Rotonde-du-Tem- dence de M. le juge-commissaire, 
pie, 1, le 2 septembre à 9 heures (N' 

1055 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
ant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes 

Pour extrait : 
Signé : POTIER. (7473) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
eication de la comptabilité des fail 
'itesqui les concernent, les samedis 
te dix 4 quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 AOUT 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs CHAPPRON et C«, né 
gocianls, boul.du Temple, 28; nom 
ine M. Dobelin juge-commissaire. 
M. Thiébaut, rue de la Bienfaisan 
ce, 2, syndic provisoire (V U072 du 
gr.). 

Jugements du 26 AOÛT I85S, 
déclarent la faillite ouverte et 'en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur AUCLAIR (Biaise), lab. de 
briques, chemin de ronde, 17, bar-
rière des Trois-Couronnes, demeu-
rant à Paris, passage de l'Entrepôt, 
5; nomme M. Kezançon juge-corn-

et M. Millet, rue Maza-

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dam le d(-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timoré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur ANDRÉ aîné (Prudenl-
Jean - François), épicier, vue it> 

Lombards,?, entre les mains de M. 
Porlal, rue Neuve-des-Bon* - En-
fants, 25, svndic de la faillile (X> 
11052 tlu gr.); 

PoKr, en conformité de l'article in 
de la loi du 28 mai 1831 , être procède 
d la vérification des créances, pi 
commencera immédiatement aprls 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

procéder à la vérification el à lai' 
lirmation de leurs dites créances 
N» 10633 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAMARD (Alfred), md 
boucher, à Belleville, rue des Noyers, 
■0, le 2 septembre à 11 heures (N' 
1026 du gr.); 

De3 sieurs BEAUBOEUF frères (La-
zare-Auguste et Jules-Oscar), fab. 
d'instruments de musique, rue St-
Denis, 268, cour des Bleus, le 2 sep-
tembre à 11 heures (N° 1102» du gr.); 

Du Bieur MATHIEU (Marcelin), 
chapelier, rue Rambuteau, 57, le 2 
septembre à 1 heure (N* 10067 du 
gr-); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vçrification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLANCHET (Joseph), 
fab. de chaussures, rue du Figuier -
Sl-Paul, u, le 2 septembre à 1 heu-
.« (N° 10667 du gr.); 

De la société DESHAIS et C«, pourl 
a fabrication du plaire, dont le sié-
;e e,st à Paris, rue de Bondy, 74, h 
sieur Paul-Gabriel Deshais.'seul gé-
rant, deimturant au siège, le i«r 

eptembre à 10 heures (N" 10583 du I 
gr.); 

ASSEMBLÉES DU 29 AOUT 1853-

O NZE HEIJHES : Martin, boulanger, 
vérif. - Clément, mdde vius

:
lr»-

teur, id. - Raver, anc. epu'* 
conc. — Leguay, Doublet el l ' 
nég., délib., art. 570. , .. 

UNE HEURE : Témoin, fab. de'?: 119 ' 
vérif. — Thys, cordonniei , " 
Chammarlin, eommiss. en UM 

chandjses, clôt. -
pensier, bonnetier, id. * B"

r
, 

jot, boulanger, id. - Colin 
Sfondeurs, conc. - Colin perso» 

nellement, fondeur, id- ,.,:„ 
mois HEURES : Gaillot, menui»' 

vérif. - Grumel, md de vins, 
- Guillon, md de VidS.W.— B, 
drue, fab. de crémones, ici. -
lot, ent., id. - Berlambois, mu 
vins, id. - Dame Coste-Uespf 
mde de charbons, rem. a BW" 

Séparations-

Demaude eu séparation i«
 b

vil
.. 

entre Louise-Marie RA\EJJ
 RU

„ 

tor-Henri TALBERT, a 
de Lourcine,74. — BoinoO,* 

Jugement de séparation de corpi 
«e biens entre Jean-Etienne \, 
DRÉ, à Paris, rue de TraCJ, »

w Mélanie-Clémentine DUNA=- • 
vraude, avoué. ^ 

»«><■*-» et luit»»1" 

,
e
 ^éne"1 

Du î5 août 1853. — M. ie|
 a

ie-
:oin>e de Montliolon, 70 f:j.H>tt 
nue des Champs-Elysées, t'- ,  
Bôe, 2» ans, rue de PooÙ"«u;

 f
 $■ 

Ht: Delattre, 7» ans, rue ^ 
Honoré, 218.-1- Af^'cMr^J 
heuiiudu Roule, 7. -

46 ans, rue Breda.io. - ■»"
i!i

od> 
•revoit, 81 ans, rue ^""tai *> 

Devesme, M
 4> 

Du sieur DAMOISEAU (Jean-An-
dré), charcutier, à la Maison-Blan-
che, route d'Italie, 87, commune di-
(Sfitilly, lea septembre a 1 heure 
(N? 9988 du gr.), 

Du sieur BERGERON 
de boutons et estampeur sur ui-i-
oux, rue du Fg-du-Tcmple, 1», le 11

 AS tt "s\,r?5- Kic„ £,*' v*^1 > 
••• io484 dul >«uve Mathieu, ÉShTC 

libre a 1 heure - Mine Devesme, ^45 jni, 
Pgrt-Maho*!, H. -^Sii* " 

ON .Henri), lab. rueLallille 48. - M- 1> ^sfetfj 

impeur »di bi- ^.L
m
^î'Jà^- tï&r 

qui 

nnssaire. 
District de Remedios': 1° Cristales; I gran. 3, syndic provisoire (N" H078 

V Maebuca. I du gr.). 
DislricldeFeliciana:San-Juan. I De la société en commandite 
District de Medellin : Piedras- 1 MAILHAC et C-, établie pour le com-

seplembre à 1 heure (N* 
*V.)i 

«Des sieurs TESSIER (Caton et Her- 1 Tue Charlotte. - VI. .^"yan 
cule), ent- de bâtiments, rue Fpn- 1

47
 „'„,

 ru
_ clutflot, 

taine-au-Roi, 56, le r" septembre 1,1 

1 1 heures (N" 10799 du gr. j; 

Pour entendre U rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

eu, 11. -Mme F..ndeur,W^
ef

;P 
des GraviljTers, 59. - \&iftt?l 
ans, rueCharlol ,20. - ■ ÙIBI ~, 

5. -— ste-*-
koa'e,-'78 'ans-, rue ̂ l%tW* 
therine, 10 C"*"Uf» 
mois, rue U'AMSOK», »• - &«fS 
panière, 9,ans, rueju J^fJ 
Paul, 3. -Mme Lelove'*^. 

(.hanoiue»*e ,26.. r¥ ?
s

 V Z- *-\ 
an», rue St-CiiïislopT » „. 
noud, 44 ans, rue ^\-} ""l,^wf.; 

tant sur les faits de la gestion que Serrurier, 71. an», rue
 r

i* 
sur l'utilité du maintien ou du rem- 12. — Mme Duval, 
placement des syndics. Dominique, »7-

a™:., 1..,, • 
Le gérant,

 BAUPO
ijirl. 

N OTA . Il ne sera admis que les!' 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent i 

Enregistré à Pari», le Août 1853, F* 
Hay» ueui ttwm TÎQj(t «eutunes, décime wmpris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT. RUE NEUVE. DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la «ignature A. <i"

,oT
' 


